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1  EP  0  283 

Description 

L'invention  a  pour  objet  un  laminoir  à  cylindres 
déplaçables  axialement  et  couvre  également  un  pro- 
cédé  de  réglage  du  profil  et  de  répartition  d'usure  des  s 
cylindres  dans  un  tel  laminoir. 

D'une  façon  générale  ,  un  laminoir  comprend,  à 
l'intérieur  d'une  cage  de  support  ,au  moins  deux  cylin- 
dres  de  travail  s'appuyant,  suivant  un  plan  de  serrage, 
sur  au  moins  deux  cylindres  d'appui.  Les  cylindres  sont  10 
portés  à  leurs  deux  extrémités  par  l'intermédiaire  de 
roulements,  dans  des  empoises  montées  mobiles, 
parallèlement  au  plan  de  serrage  ,  dans  des  fenêtres 
ménagées  sur  chaque  montant  de  la  cage  de  support  , 
chaque  empoise  étant  munie  de  deux  faces  latérales  de  15 
guidage  coulissant  le  long  de  faces  de  glissement  cor- 
respondantes  ménagées  sur  le  montant  de  la  cage  de 
part  et  d'autre  de  l'empoise. 

On  utile  habituellement  des  laminoirs  dits  "quarto" 
comprenant  deux  cylindres  de  travail  s  appuyant  cha-  20 
cun  sur  un  cylindre  d'appui  et  des  laminoirs  dits  "sexto" 
dans  lesquels  des  cylindres  intermédiaires  sont  interpo- 
sés  entre  les  cylindres  d'appui  et  les  cylindres  de  travail. 
Dans  les  deux  cas,  les  axes  des  cylindres  sont  placés 
dans  le  plan  de  serrage  ,  généralement  vertical,  mais  on  25 
peut  aussi  appuyer  chaque  cylindre  de  travail  sur  un 
plus  grand  nombre  de  cylindres  intermédiaires  et/ou 
d'appui  placés  symétriquement  de  part  et  d'autre  du 
plan  de  serrage. 

Pour  contrôler  l'épaisseur  du  produit  laminé  et  30 
notamment  obtenir  une  épaisseur  égale  dans  le  sens 
transversal  à  la  direction  de  laminage,  on  réalise  un 
cambrage  ou  cintrage  des  cylindres  de  travail  et  éven- 
tuellement  des  cylindres  intermédiaires  au  moyen  de 
dispositifs  de  cambrage  agissant  sur  les  empoises  du  35 
cylindre  correspondant.  Généralement,  le  dispositif  de 
cambrage  est  constitué.pour  chaque  empoise,  de  deux 
ensembles  de  vérins  placés  symétriquement  de  part  et 
d'autre  de  l'empoise.  De  plus,  chaque  partie  d'appui  de 
l'empoise  s'appuie  sur  deux  vérins  écartés  dans  le  sens  40 
axial  symétriquement  de  part  et  d'autre  du  plan  médian 
des  roulements  de  l'empoise  de  façon  que  l'effort  de 
cambrage  soit  bien  réparti  sur  les  roulements. 

La  cage  du  laminoir  est  symétrique  par  rapport  à  un 
plan  médian  perpendiculaire  au  plan  de  serrage  et  qui  45 
correspond  au  plan  médian  du  produit  laminé.  Normale- 
ment  les  cylindres  sont  donc  centrés  sur  ce  plan  par 
rapport  auquel  les  empoises  sont  disposées  symétri- 
quement. 

Toutefois  il  peut  être  avantageux  de  réaliser  un  50 
déplacement  de  certains  cylindres  parallèlement  à  leur 
axe  et  en  sens  contraire  ou  non  ,  afin  de  satisfaire  diffé- 
rents  objectifs  tels  que  la  régularité  de  l'usure  des  cylin- 
dres  ou  le  contrôle  de  la  planéité  ou  du  profit  du  produit 
laminé.  ss 

On  conçoit  que  le  déplacement  axial  des  cylindres 
présente  des  difficultés  lorsque  ceux-ci  sont  soumis  à 
un  effort  de  cambrage.  C'est  pourquoi  généralement, 
les  deux  opérations  sont  réalisées  séparément,  l'effort 
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de  cambrage  étant  supprimé  lorsque  l'on  effectue  un 
déplacement  axial. 

Cependant,  il  est  intéressant,  pendant  le  laminage 
de  combiner  les  effets  de  déplacement  axial  et  du  cam- 
brage  des  cylindres  et  par  conséquent  de  pouvoir  réali- 
ser  le  déplacement  axial  des  cylindres  tout  en 
maintenant  le  cambrage.  En  outre  le  couple  de  rotation 
est  généralement  appliqué  sur  une  seule  paire  de  cylin- 
dres,  et  le  cambrage  des  cylindres  de  travail,  correspon- 
dants  par  frottement  .  Or  il  est  nécessaire  que  tous  les 
cylindres  restent  entraînés  à  la  même  vitesse  périphéri- 
que. 

D'ailleurs,  le  cambrage  des  cylindres  de  travail 
assure  également  un  effet  d'équilibrage  entre  les  cylin- 
dres  qu'il  est  utile  de  maintenir  pendant  le  réglage  axial 
même  lorsque  l'effort  de  laminage  est  supprimé. 

L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  permettant 
d'effectuer  un  déplacement  axial  des  cylindres  sans 
cesser  d'exercer  l'effort  de  cambrage. 

A  cet  effet,  on  a  déjà  proposé  d'associer  à  chaque 
cylindre  déplaçable  et  à  ses  empoises  un  cadre  consti- 
tué  de  deux  poutres  montées  coulissantes  axialement 
sur  la  cage  du  laminoir  et  sur  lesquelles  prennent  appui 
les  dispositifs  de  cambrage  qui,  de  la  sorte,  se  dépla- 
cent  en  même  temps  que  les  cylindres,  leurs  empoises 
et  le  cadre  (EP-A-067.040). 

Le  document  DE-A-3.331.055  décrit  un  laminoir 
selon  le  préambule  de  la  revendication  1  dans  sa  ver- 
sion  pour  les  états  DE,  BE,  GB  et  IT.  dans  lequel  cha- 
que  vérin  de  cambrage  prenant  appui  sur  une  oreille  de 
l'empoise  est  logé  dans  une  pièce  en  forme  de  tiroir, 
montée  coulissante,  parallèlement  à  l'axe  du  cylindre,  à 
l'intérieur  du  bloc  de  support,  et  solidarisée  avec 
l'empoise  de  façon  à  suivre  les  déplacements  axiaux  de 
celle-ci.  De  ce  fait,  le  vérin  reste  toujours  bien  centré  par 
rapport  à  l'empoise. 

De  telles  dispositions,  cependant,  compliquent  la 
réalisation  du  laminoir. 

Dans  le  document  EP-A-0  233  460,  qui  conforme  à 
l'article  54(3)  CBE,  est  montré  un  laminoir  à  cylindres 
déplaçables  axialement  comprenant  ,  à  l'intérieur  d'une 
cage  de  support  ,  au  moins  deux  cylindres  de  travail 
s'appuyant  selon  un  plan  de  serrage  P1,  sur  au  moins 
deux  cylindres  d'appui  et  dont  les  extrémités  sont  por- 
tées,  par  l'intermédiaire  de  roulements,  dans  des 
empoises  montées  coulissantes  dans  la  cage  de  sup- 
port  ,  parallèlement  au  plan  de  serrage  P1  ,  au  moins 
l'un  des  cylindres  de  travail  étant  associé  ,  d'une  part  à 
des  moyens  de  déplacement  dudit  cylindre  le  long  de 
son  axe  de  part  et  d'autre  d'une  position  de  centrage 
des  cylindres  de  travail  sur  le  plan  médian  P2  de  la  cage 
et  d'autre  part  des  moyens  de  cambrage  dudit  cylindre 
comprenant  ,  pour  chaque  empoise  et  de  chaque  côté 
du  plan  de  serrage  ,  au  moins  un  vérin  de  cambrage 
placé  à  l'intérieur  d'un  bloc  de  support  solidaire  de  la 
cage  et  agissant  sur  une  partie  d'appui  correspondante 
de  l'empoise  par  l'intermédiaire  d'une  pièce  de  glisse- 
ment  comportant  au  moins  une  partie  d'appui  s'éten- 
dant  au-dessus  de  chaque  vérin  et  au  moins  une  partie 
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de  guidage  en  forme  de  pied  ,  coulissant  verticalement 
dans  un  usinage  réalisé  à  l'intérieur  du  bloc  de  support 
et  sur  laquelle  est  ménagée,  du  côté  opposé  aux  vérins 
de  cambrage  ,  une  face  plane  et  lisse  parallèle  à  l'axe 
du  cylindre  ,  sur  laquelle  prend  appui  avec  possibilité  de 
glissement  ,  la  partie  d'appui  correspondante  de 
l'empoise. 

L'invention  a  pour  objet  un  nouveau  dispositif  per- 
mettant  de  réaliser  en  même  temps  le  cambrage  et  le 
déplacement  axial  des  cylindres  de  travail  ou  des  cylin- 
dres  intermédiaires  sans  modifier  sensiblement  la  cons- 
titution  du  laminoir. 

L'invention  permet,  en  effet,  d'utiliser  des  vérins  de 
cambrage  fixes  logés,  de  façon  classique,  à  l'intérieur 
des  blocs  de  support  tout  en  évitant  les  frottements  éle- 
vés  entre  surfaces  de  guidage  susceptibles  de  pertur- 
ber  les  mouvements  de  réglage  vertical  des  empoises. 

L'invention  s'applique  donc  a  un  laminoir  à  cylin- 
dres  déplaçables  axialement  comprenant,  à  l'intérieur 
d'une  cage  de  support  au  moins  deux  cylindres  de  tra- 
vail  s'appuyant  selon  un  plan  de  serrage,  sur  au  moins 
deux  cylindres  d'appui  et  dont  les  extrémités  sont  por- 
tées,  par  l'intermédiaire  de  roulements,  dans  des 
empoises  montées  coulissantes  dans  la  cage  de  sup- 
port,  au  moins  l'un  des  cylindres  de  travail  étant  asso- 
cié,  d'une  part,  à  des  moyens  de  déplacement  dudit 
cylindre  le  long  de  son  axe  de  part  et  d'autre  d'une  posi- 
tion  de  centrage  des  cylindres  de  travail  sur  le  plan 
médian  de  la  cage,  et  d'autre  part,  à  des  moyens  de 
cambrage  dudit  cylindre  comprenant,  pour  chaque 
empoise  et  de  chaque  côté  du  plan  de  serrage,  au 
moins  un  vérin  de  cambrage  placé  à  l'intérieur  d'un  bloc 
de  support  solidaire  de  la  cage  et  agissant  sur  une  par- 
tie  d'appui  correspondante  de  l'empoise. 

Dans  la  disposition  selon  l'invention,  de  chaque 
côté  du  plan  de  serrage,  le  ou  les  vérins  de  cambrage 
prennent  appui  sur  la  partie  correspondante  de 
l'empoise  par  l'intermédiaire  d'une  pièce  de  glissement 
comportant  au  moins  une  partie  d'appui  s'étendant  au- 
dessus  de  chaque  vérin  et  au  moins  une  partie  de  gui- 
dage  en  forme  de  pied,  montée  coulissante  verticale- 
ment  dans  un  usinage  réalisé  à  l'intérieur  du  bloc  de 
support  et  sur  laquelle  est  ménagée,  du  côté  opposé 
aux  vérins  de  cambrage,  une  face  plane  et  lisse  paral- 
lèle  à  l'axe  du  cylindre,  sur  laquelle  prend  appui,  avec 
possibilité  de  glissement,  la  partie  d'appui  correspon- 
dante  de  l'empoise. 

De  la  sorte,  on  exerce  l'effort  de  cambrage  au 
moyen  de  vérins  fixes  prenant  appui  à  chaque  extré- 
mité,  d'un  côté  sur  le  bloc  de  support  solidaire  de  la 
cage  et  de  l'autre  sur  une  pièce  permettant  le  glisse- 
ment  de  l'empoise  lors  des  déplacements  axiaux,  cette 
pièce  étant  montée  coulissante  sur  le  bloc  de  support 
dans  le  sens  d'application  de  l'effort  de  cambrage  et 
munie  de  moyens  d'encastrement  permettant  de  résis- 
ter  aux  effets  de  renversement  dans  le  sens  du  déplace- 
ment  axial  des  cylindres. 

Une  telle  pièce  de  glissement  avait  déjà  été  prévue 
dans  le  document  EP-A-233.460  bénéficiant  d'une  date 

antérieure,  mais  publié  après  la  date  de  priorité  du  pré- 
sent  brevet. 

Dans  cette  disposition  antérieure,  la  pièce  de  glis- 
sement  interposée  entre  le  ou  les  vérins  de  cambrage 

s  et  sur  laquelle  peut  glisser  l'empoise,  est  également 
munie  d'au  moins  un  pied  de  guidage  coulissant  dans 
un  alésage  du  bloc  de  support.  Cependant,  cet  alésage 
a  une  section  circulaire,  le  pied  de  guidage  étant  une 
simple  tige  ronde. 

10  La  présente  invention  permet,  en  revanche,  de  faire 
une  distinction  entre  deux  plans  de  guidage,  la  pièce  de 
glissement  étant  guidée  entre  deux  paires  de  faces  de 
guidage,  respectivement  parallèles  et  perpendiculaires 
au  plan  de  serrage. 

15  Le  guidage  ainsi  réalisé  permet  de  résister  aux 
efforts  de  renversement  résultant  du  désaxement  des 
parties  d'appui  de  l'empoise  par  rapport  à  la  pièce  de 
glissement  lors  des  déplacements  axiaux  et,  compte- 
tenu  de  la  longueur  du  pied  de  guidage,  ce  dernier 

20  s'effectue  avec  des  frottements  faibles  et  ne  pénalisant 
pas  les  mouvements  verticaux. 

Selon  une  caractéristique  particulièrement  avanta- 
geuse,  les  deux  faces  de  guidage  perpendiculaires  au 
plan  de  serrage  constituent  deux  faces  opposées  de 

25  l'usinage  entre  lesquelles  peut  coulisser  le  pied  de  gui- 
dage  de  la  pièce  de  glissement  et  les  deux  faces  de  gui- 
dage  parallèles  au  plan  de  serrage  constituent  deux 
faces  opposées  d'un  évidement  transversal  ménagé 
dans  le  bloc  de  support,  entre  lesquelles  peut  coulisser 

30  une  partie  de  la  pièce  de  glissement. 
De  préférence  ces  deux  faces  de  guidage  parallè- 

les  au  plan  de  serrage  sont  écartées  symétriquement 
de  part  et  d'autre  du  plan  passant  par  les  axes  des 
vérins  de  cambrage  et  la  partie  d'appui  de  l'empoise  est 

35  elle-même  centrée  dans  le  même  plan  dans  lequel  pas- 
sent  ainsi  l'ensemble  des  efforts  appliqués  par  le  cam- 
brage. 

De  la  sorte,  dans  le  cas  où  chaque  partie  d'appui 
de  l'empoise  est  associée  à  un  ensemble  de  cambrage 

40  comprenant  deux  vérins  écartés  l'un  de  l'autre,  l'usi- 
nage  réalisé  dans  le  bloc  de  support  comprend  une  par- 
tie  externe  élargie  passant  au-dessus  des  deux  vérins 
de  cambrage  dans  laquelle  est  guidée  la  partie  externe 
de  la  pièce  de  glissement  en  forme  de  T  sur  laquelle 

45  s'appuient  d'un  côté,  l'empoise  et  de  l'autre,  les  vérins 
de  cambrage  et  une  partie  interne  formant  un  puits  cen- 
tral  dans  lequel  est  guidé  le  pied  de  guidage  de  la  pièce 
de  glissement. 

Dans  la  plupart  des  cas,  l'effet  d'encastrement  du 
50  pied  de  guidage  permet  de  réaliser  en  même  temps  le 

déplacement  axial  et  le  cambrage  des  cylindres  de  tra- 
vail  en  s'opposant  au  moment  de  renversement  qui 
résulte  du  décalage  du  plan  médian  du  roulement  par 
rapport  au  plan  de  symétrie  des  deux  paires  de  vérins 

55  de  cambrage  .  Cependant  ,  si  ce  décalage  devient  trop 
important,  il  se  traduit  par  des  frottements  qui  peuvent 
s'opposer  au  coulissement  de  la  pièce  de  glissement. 

Dans  ce  cas,  selon  une  autre  modalité  de  l'inven- 
tion,  il  est  intéressant  d'appliquer  des  pressions  diffé- 
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rentes  sur  les  deux  vérins  de  chaque  paire  en  tenant 
compte  du  décalage  axial  du  cylindre  de  façon  à  annu- 
ler  la  somme  des  moments  de  renversement  s'exercent 
sur  la  pièce  de  glissement  et  en  réduisant  ainsi  au  mini- 
mum  les  frottements  de  guidage  de  cette  pièce. 

Dans  ce  but  ,  on  mesure  à  chaque  instant  le  déca- 
lage  du  cylindre  de  travail  par  rapport  à  la  position  de 
centrage  sur  le  plan  médian  du  produit  et  l'on  règle  en 
permanence,  pour  chaque  empoise,  la  pression  indivi- 
duelle  exercée  parchaque  vérin  en  fonction  du  décalage 
mesuré  de  telle  sorte  que,  pour  chaque  pièce  de  glisse- 
ment  le  moment  résultant  de  la  somme  des  moments 
de  chaque  vérin  de  cambrage  et  de  celui  de  la  réaction 
de  l'empoise  soit  nul. 

De  façon  avantageuse,  les  deux  empoises  de  cha- 
que  cylindre  déplaçable  étant  associées  chacune  à 
deux  ensembles  symétriques  de  vérins  de  cambrage, 
disposés  de  part  et  d'autre  du  plan  de  laminage,  les 
vérins  placés  respectivement,  dans  chacun  des  ensem- 
bles,  dans  les  mêmes  positions  relatives  par  rapport  au 
plan  médian  de  leur  roulement  respectif  sont  reliés  en 
parallèle  à  une  même  branche  d'un  circuit  commun 
d'alimentation  en  fluide  sous  pression  comprenant 
autant  de  branches  que  de  vérins  dans  chaque  ensem- 
ble,  chaque  branche  étant  munie  d'un  moyen  de 
réglage  individuel  de  la  pression  du  fluide  avec  maintien 
de  débits  égaux  dans  toutes  les  branches. 

Les  moyens  de  réglage  individuel  des  pressions 
dans  les  vérins  comprennent,  sur  chaque  branche  du 
circuit  d'alimentation,  une  servo-valve  pilotée  par  un 
moyen  de  calcul  des  corrections  à  apporter  aux  pres- 
sions  en  fonction  du  décalage  mesuré  et  affiché  sur  le 
moyen  de  calcul  et  des  positions  respectives  des  vérins 
alimentés  pu  la  branche  considérée. 

Selon  une  autre  caractéristique  particulièrement 
avantageuse  de  l'invention.chaque  empoise  peut  être 
associée  à  des  moyens  de  cambrage  positif  compre- 
nant  chacun  au  moins  deux  vérins.  Ces  ensembles  de 
vérins  sont  ménagés  dans  des  blocs  hydrauliques  pla- 
cés  de  partet  d'autre  du  plan  de  serrage  ,  dans  les  fenê- 
tres  de  la  cage;  chaque  bloc  est  constitué  d'une  pièce 
de  support  massive  comprenant  une  partie  centrale  usi- 
née  pour  recevoir  les  pièces  en  forme  de  T  sur  lesquel- 
les  s'appuient  les  oreilles  d'appui  de  l'empoise,  celles-ci 
étant  munies  chacune  d'une  face  de  glissement  continu 
parallèle  à  l'axe  de  glissement. 

D'autres  particularités  et  d'autres  avantages  de 
l'invention  apparaîtront  dans  la  description  suivante 
d'un  mode  de  réalisation  particulier,  donné  à  titre 
d'exemple  et  représenté  sur  les  dessins  annexés. 

La  figure  1  représente  schématiquement.en  pers- 
pective,  la  disposition  d'un  laminoir  quarto  à  cylindres 
déplaçables. 

La  figure  2  est  une  vue  partielle  de  dessus-d'un 
cylindre  de  travail  et  de  ses  moyens  de  déplacement. 

La  figure  3  est  une  vue  partielle  de  la  cage  du  lami- 
noir  montrant  les  deux  cylindres  de  travail  et  les  dispo- 
sitifs  de  cambrage,  en  coupe  par  un  plan  parallèle  au 
plan  de  laminage  et  passant  par  les  axes  d'un  jeu  de 

vérins  de  cambrage  dans  une  réalisation  utilisant  des 
poutres  continues  traversant  la  cage  et  ayant  des  extré- 
mités  en  forme  de  T. 

La  figure  4  est  une  vue  partielle  des  dispositifs  de 
s  cambrage,  en  coupe  par  un  plan  parallèle  au  plan  de 

laminage  et  passant  par  les  axes  d'un  jeu  de  vérins  de 
cambrage  dans  la  réalisation  utilisant  des  pièces  inter- 
médiaires  séparées  en  forme  de  T. 

La  figure  5  montre  la  section  particulière  de  ces  piè- 
10  ces  en  coupe  par  un  plan  transversal,  les  empoises 

étant  écartées  l'une  de  l'autre. 
La  figure  6  est  une  vue  des  empoises  des  deux 

cylindres  de  travail  et  des  dispositifs  de  cambrage  en 
coupe  par  un  plan  perpendiculaire  au  plan  de  laminage 

15  et  passant  parles  axes  des  vérins  de  cambrage. 
La  figure  7  donne  un  schéma  hydraulique  du  dispo- 

sitif  d'équilibrage  dans  un  mode  de  réalisation  plus  per- 
fectionné. 

Sur  la  figure  1  ,  on  a  représenté  schématiquement 
20  un  laminoir  quarto  comprenant  deux  cylindres  de  travail 

(1)  et  (1')  et  deux  cylindres  d'appui  (2)  et  (2').  Les  axes 
des  cylindres  sont  parallèles  et  disposés  le  long  d'un 
plan  de  serrage  P1  passant  par  les  génératrices  de  con- 
tact 

25  Le  produit  laminé  20  passe  entre  les  cylindres  de 
travail  (1)  et  (1')  et  son  plan  médian  correspond  sensi- 
blement  au  plan  transversal  de  symétrie  P2  de  l'ensem- 
ble  de  la  cage  de  laminoir  et  notamment  des  cylindres 
d'appui  (2)  et  (2').  Normalement,  les  cylindres  sont  tous 

30  alignés  et  centrés  sur  le  même  plan  médian  P2.  Cepen- 
dant,  pour  les  raisons  indiquées  plus  haut  les  cylindres 
de  travail  (1)  et  (1')  peuvent  être  déplacés  axialement 
par  rapport  à  la  position  de  centrage  de  telle  sorte  que 
leur  plan  de  symétrie  transversal  respectif  se  trouve 

35  décalé  d'un  côté  ou  de  l'autre  par  rapport  au  plan 
médian  P2.  A  cet  effet,  on  applique  sur  les  cylindres  de 
travail  (1)  et  (V)  un  effort  de  déplacement  axial  F1  dans 
un  sens  ou  dans  l'autre. 

D'autre  part,  selon  une  autre  disposition  connue  , 
40  des  efforts  de  cambrage  F2  sont  appliqués  sur  les 

extrémités  des  arbres  des  cylindres  de  travail  (1)  et  (V) 
,  par  l'intermédiaire  de  leurs  empoises  de  façon  à  réali- 
ser  un  cambrage  du  cylindre  correspondant. 

Grâce  aux  dispositions  selon  l'invention,  les  cylin- 
45  dres  de  travail  (1)  et  (1  ')  peuvent  être  soumis  en  même 

temps  à  un  effort  de  déplacement  axial  F1  et  aux  efforts 
de  cambrage  F2. 

Sur  la  figure  2,on  a  représenté  une  extrémité  d'un 
cylindre  de  travail  avec  une  empoise  ,  et  un  dispositif  de 

50  déplacement  axial.  Le  cylindre  de  travail  (1)  est  muni  à 
ses  deux  extrémités  de  tourillons  centrés,  par  l'intermé- 
diaire  de  roulements  ,  à  l'intérieur  d'empoises  (3)  for- 
mant  corps  de  palier  et  montées 
coulissantes.parallèlement  au  plan  de  serrage  P1  ,  dans 

55  des  fenêtres  (40)  ménagées  dans  les  deux  montants  (4) 
de  la  cage  de  laminoir. 

A  cet  effet,  comme  on  l'a  représenté  sur  la  figure 
5,chaque  empoise  (3)  du  cylindre  de  travail  1  est  munie 
de  faces  de  glissement  (31)  parallèles  au  plan  de  ser- 
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rage  P1  et  qui  peuvent  coulisser  le  long  de  faces  corres- 
pondantes  (51)  ménagées  vers  l'intérieur  sur  des  blocs 
de  support  (5)  fixées  dans  les  fenêtres  (40)  de  la  cage 
(4)  du  laminoir. 

De  la  sorte,  chaque  empoise  (3)  guidée  entre  les  s 
deux  faces  verticales  (51)  peut  se  déplacer  selon  deux 
directions  ,  d'une  part  verticalement  sous  l'action  du  dis- 
positif  de  cambrage  et  d'autre  part  parallèlement  à  l'axe 
(10)  du  cylindre  sous  l'action  du  dispositif  de  réglage 
axial.  10 

On  connaît  différents  dispositifs  de  déplacement 
axial  des  cylindres  quine  constituent  pas  l'objet  de 
l'invention  et  qu'il  n'est  donc  pas  utile  de  décrire  en 
détail  . 

D'une  façon  générale,  l'effort  de  déplacement  axial  15 
qui  est  appliqué  sur  l'une  des  empoises  doit  s'exercer 
exactement  dans  l'axe  du  cylindre  et  ,  à  cet  effet,  on 
peut  utiliser,  par  exemple,  un  vérin  unique  prenant  appui 
sur  un  palonnier  permettant  d'appliquer  l'effort  de 
déplacement  axial  sur  les  deux  côtés  de  l'empoise  .  20 

Cependant,  si  le  cylindre  déplacé  est  un  cylindre 
moteur,  on  peut  aussi,  comme  on  l'a  représenté  sur  la 
figure  2  ,  utiliser  des  vérins  de  déplacement  (42)  ali- 
mentés  en  synchronisme  et  placés  symétriquement  de 
part  et  d'autre  du  moyen  (43)  d'entraînement  en  rotation  25 
du  cylindre  (1),  l'empoise  (3)  étant  munie,  de  chaque 
côté  de  l'axe  (10),de  pattes  d'accrochage  (35)  qui 
s'engagent  dans  des  têtes  d'accrochage  correspondan- 
tes  solidaires  de  la  tige  de  chaque  vérin  (42).  Cet  accro- 
chage  peut  avantageusement  se  réaliser  de  façon  30 
amovible  par  déplacement  latéral  du  vérin  de  déplace- 
ment  (42)  comme  on  l'a  représenté  sur  la  figure  2  pour 
le  vérin  de  droite  . 

D'autre  part,  chaque  empoise  (3)  d'un  cylindre  (1) 
est  solidarisée  avec  ce  dernier  dans  le  sens  axial  par  35 
l'intermédiaire  d'une  coiffe  (13)  de  fermeture  de  la  cage 
du  roulement  ,  ce  dernier  étant  réalisé  de  façon  à  pou- 
voir  encaisser  des  efforts  axiaux,  par  exemple  des  rou- 
lements  coniques  De  la  sorte  ,  l'effort  de  déplacement 
axial  appliqué  par  les  vérins  (42)  sur  l'une  des  empoises  40 
(3)  est  transmis  au  cylindre  de  travail  et  à  la  seconde 
empoise  placée  à  l'autre  extrémité  de  ce  dernier  . 

Chaque  empoise  (3)  est  d'autre  part  associée  à  un 
ensemble  de  cambrage  qui,  comme  on  l'a  représenté 
schématiquement  sur  la  figure  6,  est  constitué  généra-  45 
lement  de  deux  paires  de  vérins  (6a,  66a)  et  (6b,  66b 
)placés  respectivement  de  part  et  d'autre  du  plan  de 
serrage  P1  sur  lequel  est  centré  l'axe  du  cylindre  1  . 

On  sait  que  l'on  peut  réaliser,  soit  un  cambrage  dit 
"positif"  dans  lequel  les  empoises  opposées  des  deux  50 
cylindres  de  travail  s'écartent  l'une  de  l'autre,  soit  un 
cambrage  "négatif"  pour  lequel  les  empoises  opposées 
se  rapprochent  .  Cependant  il  faut  généralement 
s'opposer  au  rapprochement  des  empoises  qui  entraîne 
un  écrasement  des  bords  de  la  tôle  par  rapport  à  la  par-  55 
tie  centrale  et  c'est  pourquoi,  dans  le  cas  le  plus  courant 
représenté  sur  les  figures  ,  on  réalise  seulement  un 
cambrage  positif  c'est-à-dire  dans  le  sens  d'écartement 
des  empoises  par  rapport  au  plan  de  passage  de  la  tôle 

,  selon  les  flèches  F2  de  la  figure  1  . 
A  cet  effet,  comme  on  le  voit  sur  la  figure  6  chaque 

empoise  3  est  prolongée  au-delà  des  faces  de  glisse- 
ment  (31)  par  des  parties  d'appui  (32)  en  forme 
d'oreilles  qui  s'étendent  au-dessus  du  bloc  de  support 
(5)  dans  lequel  sont  logés  les  vérins  de  cambrage  (6). 
Cependant,  l'effort  de  cambrage  n'est  pas  appliqué 
directement  sur  les  empoises  (3)  ,mais  sur  des  pièces 
intermédiaires  (7)  qui  sont  interposées  entre  les  vérins 
de  cambrage  (6)  et  les  parties  d'appui  correspondantes 
(32). 

Chaque  bloc  de  support  (5)  est  commun  pour  les 
deux  cylindres  de  travail  (1)  et  (1')  et  comprend,  à  cha- 
que  extrémité  ,  en  haut  et  en  bas  ,  un  évidement  trans- 
versal  (52)  limité  par  deux  faces  espacées  (54) 
parallèles  au  plan  de  serrage  Chaque  pièce  intermé- 
diaire  (7)  est  munie  d'une  partie  horizontale  externe 
(70)  logée  dans  l'évidement  (52)  et  guidée  en  transla- 
tion  le  long  de  faces  de  glissements  correspondantes 
sur  les  deux  faces  opposées  (54)  du  logement  (52). 

De  préférence.chaque  pièce  intermédiaire  (7)  a  la 
forme  d'un  T,  la  partie  externe  (70)  formant  deux  ailes 
horizontales  (75)  qui  s'étendent  symétriquement  de 
part  et  d'autre  d'une  partie  centrale  verticale  (73)  cen- 
trée  dans  le  plan  médian  P3  du  bloc  de  support  (5)  per- 
pendiculaire  au  plan  de  serrage  P1  c'est-à-dire  le  plan 
vertical  de  symétrie  des  deux  paires  de  vérins  de  cam- 
brage  dans  lequel  est  centrée  l'empoise  (3)  de  chacun 
des  deux  cylindres  de  travail  (1  et  1  ')  lorsque  ces  der- 
niers  sont  eux-mêmes  alignés  et  centrés  sur  le  plan 
médian  P2  de  la  cage. 

Les  deux  vérins  de  cambrage  (6a,  66a)  symétri- 
ques  par  rapport  au  plan  P3,  sont  constitués  chacun  par 
un  piston  (62)  monté  coulissant  verticalement  dans  un 
alésage  (67)  ménagé  dans  le  bloc  de  support  (5). 

La  partie  centrale  verticale  (73)  de  la  pièce  intermé- 
diaire  (7)  s'étend  verticalement  entre  les  deux  vérins 
(6a,  66a)  et  s'engage  dans  un  usinage  (53)  formant  un 
puit  central  ménagé  dans  le  bloc  de  support  (5)  entre 
les  alésages  (67)  des  deux  vérins  (6a,  66a)  et  qui  pro- 
longe  l'évidement  transversal  (52)  dans  lequel  s'éten- 
dent  les  deux  ailes  (75)  de  la  pièce  intermédiaire  (7) 
pour  passer  au-dessus  des  deux  vérins  (6a,  66a). 

La  pièce  centrale  (73)  constitue  un  pied  de  guidage 
de  la  pièce  intermédiaire  (7)  monté  coulissant  verticale- 
ment  entre  deux  faces  de  guidage  (55)  parallèles  au 
plan  P3  et  écartées  symétriquement  de  part  et  d'autre 
de  celui-ci  et  qui  constituent  les  deux  faces  opposées 
de  l'usinage  central  (53). 

La  même  disposition  est  adoptée  pour  les  vérins 
(6'a,  66'a)  de  cambrage  du  cylindre  inférieur  (1').  Le 
bloc  de  support  (5)  qui  est  commun  pour  les  deux  cylin- 
dres  de  travail  (1  et  1  ')  est  donc  symétrique,  d'une  part  , 
par  rapport  au  plan  vertical  P3  et  d'autre  part,  par  rap- 
port  à  un  plan  horizontal. 

Pour  réaliser  les  ensembles  de  cambrage  (6  et  6') 
associés  aux  deux  cylindres  ,  on  ménage  donc  dans  le 
bloc  (5)  ,  de  chaque  côté  du  plan  de  symétrie  P3,  deux 
alésages  (67  et  67')  séparés  par  une  cloison  centrale 
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(68)  et  s'ouvrant  dans  les  évidements  transversaux  (52, 
52')  ménagés  sur  les  deux  faces  .respectivement  supé- 
rieure  et  inférieure  ,du  bloc  (5)  et  dans  lesquels  s'enga- 
gent  les  parties  supérieures  (70,  70')  des  deux  pièces 
intermédiaires  (7,  7')  sur  lesquelles  s'appuient  respecti- 
vement  les  empoises  (3  et  3')  des  deux  cylindres  de  tra- 
vail  (1  et  1').  Chaque  alésage  (67)  est  fermé  de  façon 
étanche  par  une  cloison  (63)  qui  constitue  le  fond  de 
l'évidement  transversal  (52)  et  limite  la  chambre  du 
vérin  (6)  fermée,  du  côté  opposé,  par  la  cloison  68  et  à 
l'intérieur  de  laquelle  coulisse  le  piston  (61)  prolongé 
par  une  tige  (62)  qui  traverse  la  cloison  (63)  pour 
s'appuyer  sur  l'aile  correspondante  (75)  de  la  pièce 
intermédiaire  (7). 

Les  deux  paires  de  vérins  (6a,  66a)  (6'a,  66'a)  ainsi 
ménagés  sur  les  deux  faces  du  bloc  de  support  (5)  peu- 
vent  être  alimentés  par  des  circuits  hydrauliques  tels 
que  représentés  sur  la  figure  7  ,  la  pièce  de  support  (5) 
constituant  ainsi  un  véritable  bloc  hydraulique  fixe  . 

Par  ailleurs,  l'oreille  d'appui  (32)  de  l'empoise  (3) 
prend  appui  ,  par  l'intermédiaire  d'un  grain  de  poussés 
(33)  sur  une  face  lisse  (76)  ménagée  sur  la  partie 
externe  (70)  de  la  pièce  intermédiaire  (7)  et  le  long  de 
laquelle  le  grain  de  poussée  (33)  peut  donc  glisser  de 
façon  continue  en  suivant  les  déplacements  axiaux  du 
cylindre  1  . 

Le  grain  de  poussée  (33)  est  placé  dans  le  plan  de 
symétrie  transversal  de  l'empoise  (3)  et  est  donc  centré 
dans  le  plan  P3  dans  la  position  représentée  sur  la 
figure  4  pour  laquelle  les  cylindres  de  travail  (1)  et  (1') 
sont  alignés  et  centrés  dans  le  plan  médian  P2  de  la 
cage  . 

Du  fait  que  le  bloc  de  support  (5)  est  commun  pour 
les  deux  systèmes  de  cambrage  (6  et  6')  des  deux  cylin- 
dres  de  travail  (1  et  1')  ,  les  parties  centrales  formant 
pied  de  guidage  (73,  73')  des  deux  pièces  intermédiai- 
res  (7,  7')  s'engagent  dans  un  même  usinage  (53)  qui 
traverse  complètement  le  bloc  de  support  (5),  dans  l'axe 
de  celui-ci  ,  en  reliant  entre  eux  les  évidements  trans- 
versaux  (52  et  52')  et  en  passant  entre  les  chambres 
des  quatre  vérins  de  cambrage. 

Comme  on  l'a  représenté  sur  la  figure  5  ,  le  pied  de 
guidage  (73)  de  chaque  pièce  intermédiaire  (7,  7')  est 
muni,  à  son  extrémité  opposée  à  la  partie  externe  (70), 
d'une  échancrure  en  forme  de  L  qui  ménage  une  partie 
amincie  (74)  décalée  latéralement  de  sorte  que  les 
deux  pieds  de  guidage  (73,  73')  peuvent  se  chevaucher 
dans  la  partie  médiane  de  l'usinage  central  (53).  De  la 
sorte,  chaque  pied  de  guidage  (73,  73')  peut  être  guidé 
pratiquement  tout  le  long  des  faces  de  guidage  (55) 
ménagées  sur  toute  la  hauteur  de  l'usinage  central  (53). 

Par  ailleurs,  dans  le  sens  axial,  les  deux  parties 
d'appui  (33)  de  chaque  empoise  sont  également  cen- 
trées  dans  des  plans  de  poussée  P4  parallèles  au  plan 
de  serrage  P1  et  passant  par  les  axes  des  deux  vérins 
de  cambrage  correspondants. 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  5,  les  plans  de  pous- 
sée  P4,  P'4  des  deux  ensembles  de  cambrage  associés 
aux  empoises  (3  et  3')  et  placés  dans  un  même  bloc  de 

support  5  sont  décalés  de  part  et  d'autre  du  plan  de 
symétrie  du  bloc  de  support  5  sur  lequel  est  centré  l'usi- 
nage  (53). 

Lorsque,  au  moyen  des  vérins  (42),  on  commande 
s  un  déplacement  axial  de  l'un  des  cylindres  ,  par  exem- 

ple  le  cylindre  de  travail  (1),  le  grain  de  poussée  (33) 
correspondant  glisse  sur  la  face  lisse  (76)  de  la  pièce 
intermédiaire  (7)  d'un  côté  ou  de  l'autre  du  plan  de 
symétrie  P3  .  Si,  en  même  temps  ,  on  exerce  un  effort 

10  de  cambrage  sur  le  cylindre,  chaque  pièce  de  glisse- 
ment  (7)  se  déplace  verticalement  grâce  à  son  pied  de 
guidage  (73)  qui  s'oppose  au  moment  de  renversement 
résultant  du  décalage  du  grain  de  poussée  (33)  par  rap- 
port  au  plan  de  symétrie  des  efforts  exercés  par  les 

15  vérins. 
L'invention  permet  donc  de  réaliser  en  même 

temps  le  réglage  axial  et  le  cambrage  d'un  cylindre  de 
travail  et  si  les  déplacements  axiaux  restent  réduits, 
comme  c'est  le  cas  le  plus  souvent,  le  moment  de  ren- 

20  versement  de  la  pièce  intermédiaire  (7)  qui  en  résulte 
peut  être  encaissé  facilement  par  l'effet  d'encastrement 
du  pied  de  guidage  (7)  . 

On  évite  ainsi  d'augmenter  les  pressions  sur  les 
surfaces  de  guidage  vertical  qui  pourraient  augmenter 

25  les  frottements  et  pénaliser  les  performances  de  la 
régulation  d'épaisseur. 

Toutefois,  si  l'on  désire  effectuer  des  déplacements 
axiaux  plus  importants  le  moment  de  renversement  qui 
en  résulte  peut  se  traduire  par  des  efforts  de  frottement 

30  excessifs  susceptibles  de  perturber  le  déplacement  de 
l'empoise  .  Il  est  alors  préférable  d'adjoindre  à  l'effet 
d'encastrement  du  pied  de  guidage  d'autres  disposi- 
tions  permettant  de  réduire  les  frottements  en  équili- 
brant  les  efforts  appliqués. 

35  Divers  moyens  peuvent  être  employés  à  cet  effet  . 
C'est  ainsi  que,  dans  le  mode  de  réalisation  repré- 

senté  sur  la  figure  3,  les  pièces  intermédiaires  (7)  et 
(7a)  correspondant  aux  deux  empoises  (3)  et  (3a)  de 
chaque  cylindre  (1)  et  qui  sont  placées  au  même  niveau 

40  par  rapport  à  l'axe  du  cylindre,  sont  solidaires  d'une 
poutre  (77)  s'étendant  le  long  du  cylindre,  parallèlement 
à  son  axe.  Cette  poutre  (77)  peut  être  dimensionnée  de 
façon  à  encaisser  les  moments  de  renversement  des 
pièces  (7)  et  (7a)  dus  au  déplacement  des  empoises  (3) 

45  et  (3a). 
Cette  disposition  simple  peut  cependant  présenter 

un  inconvénient  dans  la  mesure  où  les  quatre  poutres 
(77)  s'étendent  entre  les  deux  montants  de  la  cage,  à 
proximité  des  cylindres  de  travail,  c'est-à-dire  dans  un 

50  espace  que  l'on  a  intérêt  à  dégager. 
C'est  pourquoi,  dans  un  mode  de  réalisation  préfé- 

rentiel,  on  réalise  un  équiligrage  des  efforts  appliqués 
par  les  vérins  de  cambrage  en  fonction  de  la  position  de 
l'empoise  correspondante. 

55  Selon  l'une  des  caractéristiques  essentielles  de 
l'invention,  on  mesure  le  décalage  du  cylindre  déplacé 
(1)  par  rapport  au  plan  médian  P2  de  la  cage  au  moyen 
d'un  capteur  de  déplacement  (44)  constitué  de  deux 
parties  coulissant  l'une  par  rapport  à  l'autre  ,  fixées,  par 
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exemple  sur  les  deux  parties  de  l'un  des  vérins  (42)  et 
fournissant  un  signal  analogique  ou  digital  proportion- 
nel  au  décalage  du  cylindre  de  travail  par  rapport  à  la 
position  de  centrage  dans  le  plan  médian  P2  et  de  signe 
correspondant  au  sens  du  décalage  .  Ce  signal  est  uti-  5 
Usé  pour  l'équilibrage  des  pressions  dans  les  vérins  de 
cambrage  grâce  à  un  dispositif  (8)  représenté  schéma- 
tiquement  sur  la  figure  7. 

Sur  cette  figure,  on  a  représenté  à  titre  d'exemple 
un  cylindre  déplaçable  (1)  et  ses  deux  dispositifs  de  10 
cambrage  constitués  chacun  de  deux  ensembles  de 
vérins  placés  dans  des  blocs  hydrauliques  (5a,  5b,  5'c, 
5'd)  chaque  ensemble  comprenant  deux  vérins  (6a, 
66a),  (6b,  66b),  (6'a,  66'a)  (6'b,  66'b). 

Par  convention,  la  référence  6  est  attribuée  aux  15 
vérins  de  cambrage  ,  placés  du  côté  du  cylindre  ,  c'est- 
à-dire  vers  l'intérieur  de  la  cage  et  la  référence  66  aux 
vérins  placés  vers  l'extérieur  . 

Les  quatre  vérins  associés  à  chaque  empoise  sont 
disposés  de  la  façon  décrite  précédemment  et  sont  cen-  20 
très  dans  deux  plans  transversaux  R3  et  R4  écartés  l'un 
de  l'autre  d'une  distance  e. 

Les  blocs  hydrauliques  (5a,  5b)  et  (5c,  5d)  des  deux 
empoises  sont  reliés  par  un  circuit  unique  d'alimenta- 
tion  (80)  à  une  source  de  fluide  sous  pression  non  25 
représentée  mais  le  circuit  (80)  se  divise  en  deux  bran- 
ches  (81)  et  (82)  permettant  d'alimenter  à  la  même 
pression  les  vérins  placés  du  même  côté  de  l'empoise 
dans  le  sens  de  déplacement  axial.  La  branche  (81)  ali- 
mente  donc  en  parallèle  les  vérins  (6a,  6b,)  et  (66ç_,66d  30 
)des  deux  files  R3  et  R'4  placées  sur  la  droite  sur  la 
figure  7  alors  que  la  branche  82  alimente  en  parallèle 
les  vérins  (66a,  66b,  )  et  (6c,  6d  )  des  deux  files  R4  et 
R'3  placées  sur  la  gauche. 

Le  circuit  hydraulique  est  prévu  pour  que  ,  quelles  35 
que  soient  les  pressions  ,tous  les  vérins  soient  alimen- 
tés  avec  un  même  débit  de  façon  à  déterminer  des 
déplacements  égaux  à  la  même  vitesse. 

Chaque  branche  (81),  (82)  du  circuit  d'alimentation 
(8)  est  munie  d'un  régulateur  de  pression  (83)  qui,  en  40 
fonction  des  signaux  reçus  sur  son  entrée  (84)  règle  la 
pression  dans  le  circuit  correspondant  mais  en  y  main- 
tenant  un  débit  constant. 

Chaque  cylindre  (1)  est  associé  à  un  capteur  (44) 
des  déplacements  axiaux  fournissant  un  signal  analogi-  45 
que  ou  digital  proportionnel  au  déplacement  et  qui  est 
appliqué  sur  une  unité  de  calcul  (85)  . 

A  partir  des  signaux  reçus,  celle-ci  élabore  les  con- 
signes  de  pression  S1  et  S2  appliquées  aux  entrées 
(84)  des  régulateurs  de  pression  (83)  des  deux  bran-  50 
ches  (81)  et  (82)  en  fonction  d'une  loi  programmée  à 
l'avance  permettant  d'assurer  une  répartition  des  pres- 
sions  P1  et  p2  telle  que  la  somme  des  moments  résul- 
tants  des  efforts  de  poussée  appliqués  par  les  vérins  de 
cambrage  dans  les  plans  P4  et  de  la  réaction  de  la  par-  55 
tie  d'appui  32  de  l'empoise  correspondante  sur  la  pièce 
en  forme  de  T  soit  nulle  .  De  la  sorte.même  en  position 
de  centrage  des  cylindres  (1)  dans  le  plan  médian  P2 
de  la  cage  ,  les  deux  files  de  vérins  R3  et  R4  peuvent  ne 

pas  être  symétriques  par  rapport  au  plan  médian  P5  du 
roulement  de  l'empoise  et  ceci  permet  de  disposer  les 
vérins  de  la  façon  la  plus  adéquate  à  l'intérieur  des 
blocs  hydrauliques  (5)  dont  le  plan  de  symétrie  ne  coïn- 
cide  pas  obligatoirement  avec  celui  du  roulement. 

Bien  entendu,  l'invention  ne  se  limite  pas  aux 
détails  du  mode  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit, 
des  variantes  pouvant  être  imaginées  en  employant 
notamment  des  moyens  équivalents  sans  s'écarter  du 
cadre  de  protection  défini  par  les  revendications  . 

En  particulier,  les  différents  organes  utilisés  pour 
l'équilibrage  des  pressions  pourraient  être  remplacés 
par  des  moyens  remplissant  les  mêmes  fonctions  ,  ces 
moyens  pouvant  être  hydrauliques,  électriques  ou 
même  mécaniques  (came,  bras  de  lever,  etc.).  D'une 
façon  générale,  toute  technologie  de  mesure  des  dépla- 
cements,  de  calcul  des  corrections  et  d'équilibrage  des 
pressions  peut  être  utilisée  pour  obtenir  le  résultat 
recherché. 

On  notera  aussi  que,  comme  on  l'a  indiqué  sur  la 
partie  gauche  de  la  figure  6,  les  dispositifs  fixes  de  cam- 
brage  selon  l'invention  peuvent  s'adapter  à  différents 
diamètres  de  cylindres  et/ou  s'adapter  à  une  variation 
du  diamètre  due  à  l'usure,  dans  la  limite  de  la  course 
des  vérins. 

Enfin,  on  a  décrit  l'invention  dans  le  cas  d'un  lami- 
noir  avec  cambrage  positif  seul  mais  les  mêmes  dispo- 
sitions  pourraient  être  utilisées  pour  réaliser  le 
cambrage  de  chaque  cylindre  dans  les  deux  sens  positif 
et  négatif  . 

Sans  modifier  sensiblement  le  mode  de  réalisation 
précédemment  décrit,  il  suffirait,  par  exemple,  d'utiliser 
des  vérins  à  double  effet  dont  les  tiges  seraient  fixées 
aux  oreilles  d'appui  des  empoises  pour  agir  dans  un 
sens  ou  dans  l'autre. 

Mais  on  pourrait  aussi,  dans  une  autre  disposition, 
utiliser  des  vérins  à  simple  effet  placés  par  paires  de 
part  et  d'autre  de  la  partie  d'appui  de  l'empoise,  chaque 
paire  de  vérins  étant  associée  à  une  pièce  de  glisse- 
ment  en  T. 

Les  signes  de  référence  insérés  après  les  caracté- 
ristiques  techniques  mentionnées  dans  les  revendica- 
tions,  ont  pour  seul  but  de  faciliter  la  compréhension  de 
ces  dernières,  et  n'en  imitent  aucunement  la  portée. 

Revendications 

Revendications  pour  les  Etats  contractants  sui- 
vants  :  BE,  DE,  GB,  IT 

1.  Laminoir  à  cylindres  déplaçables  axialement  com- 
prenant  ,  à  l'intérieur  d'une  cage  de  support  (4),  au 
moins  deux  cylindres  de  travail  (1,1')  s'appuyant 
selon  un  plan  de  serrage  P1,  sur  au  moins  deux 
cylindres  d'appui  (2,  2')  et  dont  les  extrémités  sont 
portées  ,  par  l'intermédiaire  de  roulements,  dans 
des  empoises  (3,3')  montées  coulissantes  dans  la 
cage  de  support  (  1  )  ,  parallèlement  au  plan  de  ser- 
rage  P1  ,  au  moins  l'un  des  cylindres  de  travail  (1) 
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étant  associé  ,  d'une  part  à  des  moyens  (42)  de 
déplacement  dudit  cylindre  (1)  le  long  de  son  axe 
(10)  de  part  et  d'autre  d'une  position  de  centrage 
des  cylindres  de  travail  sur  le  plan  médian  P2  de  la 
cage  (4)  et  d'autre  part  des  moyens  (6)  de  cam-  5 
brage  dudit  cylindre  (1)  comprenant  ,  pour  chaque 
empoise  (3)  et  de  chaque  côté  du  plan  de  serrage  , 
au  moins  un  vérin  de  cambrage  (6)  placé  à  l'inté- 
rieur  d'un  bloc  de  support  (5)  solidaire  de  la  cage  et 
agissant  sur  une  partie  d'appui  correspondante  w 
(32)  de  l'empoise  (3)  par  l'intermédiaire  d'une  pièce 
de  glissement  (7)  comportant  au  moins  une  partie 
d'appui  (  75)  s'étendant  au-dessus  de  chaque  vérin 
(6)  et  au  moins  une  partie  de  guidage  (73)  en  forme 
de  pied  ,  coulissant  verticalement  dans  un  usinage  75 
(53)  réalisé  à  l'intérieur  du  bloc  de  support  (5)  et  sur 
laquelle  est  ménagée,  du  côté  opposé  aux  vérins 
de  cambrage  (6)  ,  une  face  plane  et  lisse  (76)  paral- 
lèle  à  l'axe  du  cylindre  (1)  ,  sur  laquelle  prend  appui 
avec  possibilité  de  glissement  ,  la  partie  d'appui  20 
(32)  correspondante  de  l'empoise  (3), 
la  pièce  de  glissement  (7)  étant  montée  coulissante 
entre  deux  paires  de  faces  de  guidage  (54)  (55) 
.ménagées  à  l'intérieur  du  bloc  de  support  (5)  et 
respectivement  parallèles  et  perpendiculaires  au  25 
plan  de  serrage. 

2.  Laminoir  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le 
fait  que  les  deux  faces  de  guidage  (55)  perpendicu- 
laires  au  plan  de  serrage  P1  constituent  deux  faces  30 
opposées  de  l'usinage  (53)  entre  lesquelles  peut 
coulisser  le  pied  de  guidage  (73)  de  la  pièce  de  glis- 
sement  (7)  et  que  les  deux  faces  de  guidage  (54) 
parallèles  au  plan  de  serrage  (P1)  constituent  deux 
faces  opposées  d'un  évidement  transversal  (52)  35 
ménagé  dans  le  bloc  de  support  (5)  ,  entre  lesquel- 
les  peut  coulisser  une  partie  (70)  de  la  pièce  de 
glissement  (7). 

3.  Laminoir  selon  l'une  des  revendications  1  et  2  ,  40 
caractérisé  par  le  fait  que  les  deux  faces  de  gui- 
dage  (54)  ménagées  dans  le  bloc  de  support  (5) 
parallèlement  au  plan  de  serrage  (P1)  sont  écar- 
tées  symétriquement  de  part  et  d'autre  d'un  plan  de 
poussée  P4  passant  par  les  axes  des  vérins  de  45 
cambrage  (6)  et  dans  lequel  est  également  centrée 
la  partie  d'appui  (32)  de  l'empoise  (3)  ,  l'ensemble 
des  efforts  appliqués  pour  le  cambrage  passant 
ainsi  dans  ledit  plan  de  poussée  (P4). 

50 
4.  Laminoir  selon  l'une  des  revendications  1  à  3  ,  dans 

lequel  chaque  partie  d'appui  (32)  de  l'empoise  (3) 
est  associée  à  un  ensemble  de  cambrage  (6)  com- 
prenant  deux  vérins  (6,  66)  écartés  l'un  de  l'autre  et 
centrés  dans  un  plan  P4  parallèle  au  plan  de  ser-  55 
rage  P1  ,  la  pièce  de  glissement  (7)  ayant  la  forme 
d'un  T  comportant  une  partie  centrale  (73)  formant 
le  pied  de  guidage  et  une  partie  externe  élargie  (70) 
formant  deux  ailes  (75)  s'étendant  horizontalement 

de  part  et  d'autre  du  pied  (73),  chacune  au-dessus 
de  l'un  desdits  vérins  (6)  et  (66), 
l'usinage  réalisé  dans  le  bloc  de  support  (5)  com- 
prenant  une  partie  transversale  (52)  passant  au- 
dessus  des  deux  vérins  de  cambrage  (6)  et  dans 
lequel  est  guidée  la  partie  externe  élargie  (70)  com- 
prenant  les  deux  ailes  (75)  de  la  pièce  de  glisse- 
ment  (7)  en  forme  de  T  et  une  partie  centrale  (53) 
formant  un  puits  dans  lequel  est  guidée  la  partie 
centrale  formant  le  pied  (73)  de  guidage  de  la  pièce 
de  glissement  (7). 

5.  Laminoir  selon  la  revendication  4,  caractérisé  par  le 
fait  que  ,  dans  chaque  montant  (4)  de  la  cage  du 
laminoir  ,  les  ensembles  de  cambrage  (6)  (6')  des 
deux  cylindres  de  travail  (1)  (1')  sont  montés  dans 
un  bloc  de  support  unique  (5)  comprenant  ,  sur  ses 
deux  faces  opposées  ,  deux  évidements  transver- 
saux  (52)  (52')  reliés  par  un  usinage  central  unique 
(53)  passant  entre  les  vérins  de  cambrage  (6)  (6'). 

6.  Laminoir  selon  la  revendication  5  ,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  pied  de  guidage  (73)  de  chaque  pièce 
de  glissement  (7)  forme  ,  du  côté  de  l'empoise  (3) 
correspondante  ,  une  tête  d'encastrement  de  lar- 
geur  suffisante  pour  encaisser  les  effets  de  renver- 
sement  de  la  pièce  de  glissement  (7)  pendant  le 
cambrage  et  que  son  extrémité  interne  ,  du  côté 
opposé  à  l'empoise  (3)  présente  ,  en  section  droite 
par  un  plan  parallèle  au  plan  de  serrage  P1  ,  une 
échancrure  en  forme  de  L  ménageant  une  partie 
amincie  (74)  décalée  latéralement  par  rapport  au 
plan  de  poussée  P4  de  façon  que  les  deux  parties 
amincies  (74,  74')  des  deux  pièces  de  glissement 
(7)  et  (7')  associées  respectivement  aux  deux  cylin- 
dres  de  travail  (1)  (1  ')  se  chevauchent  dans  la  partie 
centrale  de  l'usinage  unique  (53)  ménagé  au  centre 
du  bloc  de  support  (5). 

7.  Laminoir  selon  l'une  des  revendications  4  à  6  , 
caractérisé  par  le  fait  que  les  deux  plans  de  pous- 
sée  P4  ,  P'4  des  ensembles  de  cambrage  (6)  (6') 
associés  respectivement  aux  deux  cylindres  de  tra- 
vail  (1)  (V)  sont  décalés  latéralement  de  part  et 
d'autre  du  plan  médian  de  l'usinage  central  (53)  du 
bloc  de  support  (5). 

8.  Laminoir  selon  l'une  des  revendications  4  à  7, 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  un  dispositif 
d'équilibrage  (10)  des  vérins  de  cambrage  (6)  com- 
prenant  un  moyen  (44)  de  mesure  du  déplacement 
du  cylindre  (1)  considéré  ,  par  rapport  à  la  position 
de  centrage  et  des  moyens  (83)  de  réglage  indivi- 
duel  ,  à  chaque  instant  ,  de  la  pression  exercée  sur 
chaque  vérin  de  cambrage  (6),  en  fonction  du  déca- 
lage  mesuré  et  de  la  position  du  vérin  (6)  considéré 
par  rapport  au  plan  médian  de  la  pièce  de  glisse- 
ment  (7)  de  telle  sorte  que  la  somme  des  moments 
résultant  de  l'application  des  forces  de  cambrage  et 
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du  moment  de  la  réaction  de  l'empoise  sur  la  pièce 
de  glissement  (7)  soit  nulle. 

9.  Laminoir  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes  ,  caractérisé  par  le  fait  que  les  pièces  de  glisse-  s 
ment  (7,  7a)  des  deux  empoises  (3,  3a)  d'un  même 
cylindre  (1)  placées  au  même  niveau  par  rapport  à 
l'axe  du  cylindre  (1)  ,  sont  ménagées  aux  deux 
extrémités  d'une  poutre  continue  (77)  s'étendant 
parallèlement  à  l'axe  du  cylindre  (1)  entre  les  deux  w 
montants  correspondants  de  la  cage  (4). 

1  0.  Laminoir  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en  ce 
que  les  deux  empoises  (3)  (3a)  de  chaque  cylindre 
étant  associées  chacune  à  deux  ensembles  symé-  15 
triques  de  vérins  de  cambrage,  disposés  de  part  et 
d'autre  du  plan  de  serrage  (P1)  ,  les  vérins  (6a  et 
6b)  (66d  et  66c)  placés  respectivement  ,  dans  cha- 
cun  des  ensembles,  dans  les  mêmes  positions 
relatives  par  rapport  au  plan  médian  (P5)  de  leurs  20 
roulements  respectifs  sont  reliés  en  parallèle  à  une 
même  branche  (81)  (82)  d'un  circuit  commun  (80) 
d'alimentation  en  fluide  sous  pression  comprenant 
autant  de  branches  que  de  vérins  (6,  66)  dans  cha- 
que  ensemble  ,  chaque  branche  étant  munie  d'un  25 
moyen  (83)  de  réglage  individuel  de  la  pression  du 
fluide  ,  avec  maintien  de  débits  égaux  dans  toutes 
les  branches. 

11.  Laminoir  selon  la  revendication  10,  caractérisé  en  30 
ce  que  les  moyens  de  réglage  individuel  des  pres- 
sions  dans  les  vérins  comprennent  ,  une  servo- 
valve  (83)  sur  chaque  branche  (81)  (82)  du  circuit 
d'alimentation  ,  lesdites  servo-valves  étant  pilotées 
par  un  moyen  (85)  de  calcul  ,  à  partir  d'une  loi  pro-  35 
grammée  de  corrections  à  apporter  aux  pressions 
en  fonction  du  décalage  mesuré  et  affiché  par  le 
moyen  de  calcul  et  des  positions  respectives  des 
vérins  alimentés  par  la  branche  considérée  pour 
assurer  une  répartition  correcte  de  l'effort  de  près-  40 
sion. 

Revendications  pour  les  Etats  contractants  sui- 
vants  :  ES,  NL 

45 
1.  Laminoir  à  cylindres  déplaçables  axialement  com- 

prenant  ,  à  l'intérieur  d'une  cage  de  support  (4),  au 
moins  deux  cylindres  de  travail  (1,1')  s'appuyant 
selon  un  plan  de  serrage  P1,  sur  au  moins  deux 
cylindres  d'appui  (2,  2')  et  dont  les  extrémités  sont  50 
portées  ,  par  l'intermédiaire  de  roulements  dans 
des  empoises  (3,3')  montées  coulissantes  dans  la 
cage  de  support  (  1  )  ,  parallèlement  au  plan  de  ser- 
rage  P1  ,  au  moins  l'un  des  cylindres  de  travail  (1) 
étant  associé  ,  d'une  part  à  des  moyens  (42)  de  55 
déplacement  dudit  cylindre  (1)  le  long  de  son  axe 
(10)  de  part  et  d'autre  d'une  position  de  centrage 
des  cylindres  de  travail  sur  le  plan  médian  P2  de  la 
cage  (4)  et  d'autre  part  des  moyens  (6)  de  cam- 

brage  dudit  cylindre  (1)  comprenant  ,  pour  chaque 
empoise  (3)  et  de  chaque  côté  du  plan  de  serrage  , 
au  moins  un  vérin  de  cambrage  (6)  placé  à  l'inté- 
rieur  d'un  bloc  de  support  (5)  solidiare  de  la  cage  et 
agissant  sur  une  partie  d'appui  correspondante 
(32)  de  l'empoise  (3)  caractérisé  par  le  fait  que,  de 
chaque  côté  du  plan  de  serrage  P1  ,  le  ou  les  vérins 
de  cambrage  (6)  prennent  appui  sur  la  partie  cor- 
respondante  (32)  de  l'empoise  (3)  par  l'intermé- 
diaire  d'une  pièce  de  glissement  (7)  comportant  au 
moins  une  partie  d'appui  (  75)  s'étendant  au-des- 
sus  de  chaque  vérin  (6)  et  montée  coulissante 
entre  deux  paires  de  faces  de  guidage  (54)  (55) 
ménagées  à  l'intérieur  du  bloc  de  support  (5)  et  res- 
pectivement  parallèles  et  perpendiculaires  au  plan 
de  serrage,  et  sur  laquelle  est  ménagée,  ducôté 
opposé  aux  vérins  de  cambrage  (6),  une  face  plane 
et  lisse  (76)  parallèle  à  l'axe  du  cylindre  (1),  sur 
laquelle  prend  appui,  avec  possibilité  de  glissement 
,  la  partie  d'appui  (32)  correspondante  de  l'empoise 
(3). 

2.  Laminoir  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le 
fait  que  la  pièce  de  glissement  (7)  est  munie  d'au 
moins  une  partie  de  guidage  en  forme  de  pied  (73) 
monté  coulissant  verticalement  dans  un  usinage 
(53)  réalisé  à  l'intérieur  du  bloc  de  support  (5). 

3.  Laminoir  selon  l'une  des  revendications  1  et  2  , 
caractérisé  par  le  fait  que  les  deux  faces  de  gui- 
dage  (55)  perpendiculaires  au  plan  de  serrage  P1 
constituent  deux  faces  opposées  de  l'usinage  (53) 
entre  lesquelles  peut  coulisser  le  pied  de  guidage 
(73)  de  la  pièce  de  glissement  (7)  et  que  les  deux 
faces  de  guidage  (54)  parallèles  au  plan  de  serrage 
(P1)  constituent  deux  faces  opposées  d'un  évide- 
ment  transversal  (52)  ménagé  dans  le  bloc  de  sup- 
port  (5)  ,  entre  lesquelles  peut  coulisser  une  partie 
(70)  de  la  pièce  de  glissement  (7). 

4.  Laminoir  selon  l'une  des  revendications  1  ,  2  et  3  , 
caractérisé  par  le  fait  que  les  deux  faces  de  gui- 
dage  (54)  ménagées  dans  le  bloc  de  support  (5) 
parallèlement  au  plan  de  serrage  P1  sont  écartées 
symétriquement  de  part  et  d'autre  d'un  plan  ce 
poussée  P4  passant  par  les  axes  des  vérins  de 
cambrage  (6)  et  dans  lequel  est  également  centrée 
la  partie  d'appui  (32)  de  l'empoise  (3)  ,  l'ensemble 
des  efforts  appliqués  pour  le  cambrage  passant 
ainsi  dans  ledit  plan  de  poussée  P4. 

5.  Laminoir  selon  l'une  des  revendications  1  à  4  ,  dans 
lequel  chaque  partie  d'appui  (32)  de  l'empoise  (3) 
est  associée  à  un  ensemble  de  cambrage  (6)  com- 
prenant  deux  vérins  (6,  66)  écartés  l'un  de  l'autre  et 
centrés  dans  un  plan  (P4)  parallèle  au  plan  de  ser- 
rage  (P1)  ,  caractérisé  par  le  fait  que  la  pièce  de 
glissement  (7)  a  la  forme  d'un  T  comportant  une 
partie  centrale  (73)  formant  le  pied  de  guidage  et 
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une  partie  externe  élargie  (70)  formant  deux  ailes 
(75)  s'étendant  horizontalement  de  part  et  d'autre 
du  pied  (73),  chacune  au-dessus  de  l'un  desdits 
vérins  (6)  et  (66). 

6.  Laminoir  selon  la  revendication  5  ,  caractérisé  par 
le  fait  que  l'usinage  réalisé  dans  le  bloc  de  support 
(5)  comprend  une  partie  transversale  (52)  passant 
au-dessus  des  deux  vérins  de  cambrage  (6)  et 
dans  lequel  est  guidée  la  partie  externe  élargie  (70) 
comprenant  les  deux  ailes  (75)  de  la  pièce  de  glis- 
sement  (7)  en  forme  de  T  et  une  partie  centrale  (53) 
formant  un  puits  dans  lequel  est  guidée  la  partie 
centrale  formant  le  pied  (73)  de  guidage  de  la  pièce 
de  glissement  (7). 

7.  Laminoir  selon  la  revendication  6  ,  caractérisé  par 
le  fait  que  ,  dans  chaque  montant  (4)  de  la  cage  du 
laminoir  ,  les  ensembles  de  cambrage  (6)  (6')  des 
deux  cylindres  de  travail  (1)  (1')  sont  montés  dans 
un  bloc  de  support  unique  (5)  comprenant  ,  sur  ses 
deux  faces  opposées  ,  deux  évidements  transver- 
saux  (52)  (52')  reliés  par  un  usinage  central  unique 
(53)  passant  entre  les  vérins  de  cambrage  (6)  (6'). 

8.  Laminoir  selon  la  revendication  7  ,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  pied  de  guidage  (73)  de  chaque  pièce 
de  glissement  (7)  forme  ,  du  côté  de  l'empoise  (3) 
correspondante  ,  une  tête  d'encastrement  de  lar- 
geur  suffisante  pour  encaisser  les  effets  de  renver- 
sement  de  la  pièce  de  glissement  (7)  pendant  le 
cambrage  et  que  son  extrémité  interne  ,  du  côté 
opposé  à  l'empoise  (3)  présente  ,  en  section  droite 
par  un  plan  parallèle  au  plan  de  serrage  P1  ,  une 
échancrure  en  forme  de  L  ménageant  une  partie 
amincie  (74)  décalée  latéralement  par  rapport  au 
plan  de  poussée  P4  de  façon  que  les  deux  parties 
amincies  (74,  74')  des  deux  pièces  de  glissement 
(7)  et  (7')  associées  respectivement  aux  deux  cylin- 
dres  de  travail  (1)  (1  ')  se  chevauchent  dans  la  partie 
centrale  de  l'usinage  unique  (53)  ménagé  au  centre 
du  bloc  de  support  (5). 

9.  Laminoir  selon  l'une  des  revendications  5  à  8  , 
caractérisé  par  le  fait  que  les  deux  plans  de  pous- 
sée  P4  ,  P'4  des  ensembles  de  cambrage  (6)  (6') 
associés  respectivement  aux  deux  cylindres  de  tra- 
vail  (1)  (1')  sont  décalés  latéralement  de  part  et 
d'autre  du  plan  médian  de  l'usinage  central  (53)  du 
bloc  de  support  (5). 

10.  Laminoir  selon  l'une  des  revendications  5  à  9  , 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  un  dispositif 
d'équilibrage  (10)  des  vérins  de  cambrage  (6)  com- 
prenant  un  moyen  (44)  de  mesure  du  déplacement 
du  cylindre  (1)  considéré  ,  par  rapport  à  la  position 
de  centrage  et  des  moyens  (83)  de  réglage  indivi- 
duel  ,  a  chaque  instant  ,  de  la  pression  exercée  sur 
chaque  vérin  de  cambrage  (6),  en  fonction  du  déca- 

lage  mesuré  et  de  la  position  du  vérin  (6)  considéré 
par  rapport  au  plan  médian  de  la  pièce  de  glisse- 
ment  (7)  de  telle  sorte  que  la  somme  des  moments 
résultant  de  l'application  des  forces  de  cambrage  et 

s  du  moment  de  la  réaction  de  l'empoise  sur  la  pièce 
de  glissement  (7)  soit  nulle. 

11.  Laminoir  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes  caractérisé  par  le  fait  que  les  pièces  de  glisse- 

w  ment  (7,  7a)  des  deux  empoises  (3,  3a)  d'un  même 
cylindre  (1)  placées  au  même  niveau  par  rapport  à 
l'axe  du  cylindre  (1)  ,  sont  ménagées  aux  deux 
extrémités  d'une  poutre  continue  (77)  s'étendant 
parallèlement  à  l'axe  du  cylindre  (1)  entre  les  deux 

15  montants  correspondants  de  la  cage  (4). 

12.  Laminoir  selon  la  revendication  10,  caractérisé  en 
ce  que  les  deux  empoises  (3)  (3a)  de  chaque  cylin- 
dre  étant  associées  chacune  à  deux  ensembles 

20  symétriques  de  vérins  de  cambrage,  disposés  de 
part  et  d'autre  du  plan  de  serrage  (P1)  ,  les  vérins 
(6a  et  6b)  (66d  et  66c)  placés  respectivement  , 
dans  chacun  des  ensembles,  dans  les  mêmes 
positions  relatives  par  rapport  au  plan  médian  (P5) 

25  de  leurs  roulements  respectifs  sont  reliés  en  paral- 
lèle  à  une  même  branche  (81)  (82)  d'un  circuit  com- 
mun  (80)  d'alimentation  en  fluide  sous  pression 
comprenant  autant  de  branches  que  de  vérins  (6, 
66)  dans  chaque  ensemble  ,  chaque  branche  étant 

30  munie  d'un  moyen  (83)  de  réglage  individuel  de  la 
pression  du  fluide  ,  avec  maintien  de  débits  égaux 
dans  toutes  les  branches. 

13.  Laminoir  selon  la  revendication  12,  caractérisé  en 
35  ce  que  les  moyens  de  réglage  individuel  des  pres- 

sions  dans  les  vérins  comprennent  une  servo-valve 
(83)  sur  chaque  branche  (81)  (82)  du  circuit  d'ali- 
mentation  ,  lesdites  servo-valves  étant  pilotées  par 
un  moyen  (85)  de  calcul  ,  à  partir  d'une  loi  program- 

40  mée  de  corrections  à  apporter  aux  pressions  en 
fonction  du  décalage  mesuré  et  affiché  par  le 
moyen  de  calcul  et  des  positions  respectives  des 
vérins  alimentés  par  la  branche  considérée  pour 
assurer  une  répartition  correcte  de  l'effort  de  pres- 

45  sion. 

14.  Laminoir  à  cylindres  déplaçables  axialement  com- 
prenant,  à  l'intérieur  d'une  cage  de  support  (4),  au 
moins  deux  cylindres  de  travail  (1,1')  s'appuyant 

50  selon  un  plan  de  laminage  P1,  sur  au  moins  deux 
cylindres  d'appui  (2,2')  et  dont  les  extrémités  sont 
portées,  par  l'intermédiaire  de  roulements  dans  des 
empoises  (3,3')  susceptibles  d'être  déplacées, 
dans  la  cage  de  support,  parallèlement  au  plan  de 

55  serrage  P1,  au  moins  l'un  des  cylindres  de  travail 
(1)  étant  associé,  d'une  part  à  des  moyens  (42)  de 
déplacement  dudit  cylindre  (1)  le  long  de  son  axe 
(10)  de  part  et  d'autre  d'une  position  de  centrage 
des  cylindres  de  travail  sur  le  plan  médian  P2  du 

10 
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produit  laminé  (20),  et  d'autre  part  des  moyens  (6) 
de  cambrage  dudit  cylindre  (1)  comprenant,  pour 
chaque  empoise  (3)  deux  ensembles  symétriques 
d'au  moins  deux  vérins  de  cambrage  (6,6')  écartés 
l'un  de  l'autre  dans  le  sens  axial,  caractérisé  par  le  5 
fait  que  les  vérins  de  cambrage  (6)  de  chaque 
empoise  sont  montés  sur  un  support  fixe  solidaire 
(5)de  la  cage,  que  ces  vérins  sont  alimentés  à  l'aide 
d'une  pression  hydraulique  commune  et  que  ces 
vérins  prennent  appui  dans  le  sens  de  l'effort  de  w 
cambrage  sur  des  pièces  de  glissement  (7,7')  en 
forme  de  T,  que  la  partie  formant  le  pied  du  T  est 
ménagée  de  façon  à  permettre  un  guidage  en 
translation.dans  le  sens  vertical,  le  long  d'un  usi- 
nage  (53)  réalisé  dans  les  mêmes  blocs  (5)  qui  con-  15 
tiennent  déjà  les  vérins  de  cambrage,  que  les 
empoises  des  cylindres  de  travail  s'appuient  cha- 
cune  sur  une  pièce  (7)  recevant  par  là  l'effort  de 
cambrage  et  peuvent  se  déplacer  sur  ces  pièces  en 
glissant  lorsque  l'on  veut  déplacer  axialement  les  20 
cylindres  et  que  le  guidage  dans  le  plan  vertical  des 
pièces  de  glissement  (7)  est  réalisé  à  l'aide  d'un 
système  à  faible  coefficient  de  frottement  afin  de 
permettre  un  fonctionnement  du  système  engen- 
drant  peu  de  perte  par  frottement  dans  le  plan  ver-  2s 
tical. 

15.  Laminoir  suivant  l'une  des  revendications  précé- 
dentes  caractérisé  par  le  fait  qu'il  est  du  type  sexto 
et  que  l'effort  de  cambrage  et  le  mouvement  de  30 
déplacement  s'appliquent  aux  cylindres  intermé- 
diaires. 

16.  Laminoir  suivant  l'une  des  revendications  1  à  14 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  est  du  type  sexto  et  que  35 
l'effort  de  cambrage  et  le  mouvement  de  déplace- 
ment  s'appliquent  aux  cylindres  de  travail. 

Claims 
40 

Claims  for  the  following  Contracting  States  :  BE, 
DE,  GB,  IT 

1.  Rolling  mill  with  axially  shiftable  rolls,  comprising, 
inside  a  supporting  stand  (4),  at  least  two  working  45 
rolls  (1  ,  1  ')  which  bear  on  at  least  two  back-up  rolls 
(2,  2')  along  an  adjusting  plane  P1  and  the  ends  of 
which  are  carried,  by  means  of  rolling  bearings,  in 
chocks  (3,  3')  mounted  so  as  to  slide  in  the  support- 
ing  stand  (4),  parallel  to  the  adjusting  plane  P1,  at  50 
least  one  of  the  working  rolls  (1)  being  associated, 
on  the  one  hand,  with  means  (42)  for  shifting  the 
said  roll  (1)  along  its  axis  (10)  on  either  side  of  a 
centring  position  of  the  working  rolls  on  the  mid- 
plane  P2  of  the  stand  (4)  and,  on  the  other  hand,  55 
with  means  (6)  for  bending  the  said  roll  (1),  com- 
prising,  for  each  chock  (3)  and  on  each  side  of  the 
adjusting  plane,  at  least  one  bending  jack  (6) 
arranged  inside  a  supporting  block  (5)  fixed  to  the 

stand,  and  acting  on  a  corresponding  bearing  part 
(32)  of  the  chock  (3)  by  means  of  a  sliding  pièce  (7) 
comprising  at  least  one  bearing  part  (75)  extending 
above  each  jack  (6)  and  at  least  one  guide  part  (73) 
in  the  shape  of  a  foot,  sliding  vertically  in  a 
machined  hole  (53)  produced  inside  the  supporting 
block  (5)  and  on  which  bearing  part  is  formed,  on 
the  side  opposite  the  bending  jacks  (6),  a  plane  and 
smooth  face  (76)  parallel  to  the  axis  of  the  roll  (1) 
and  on  which  the  corresponding  bearing  part  (32) 
of  the  chock  (3)  bears,  with  the  possibility  of  sliding, 
the  sliding  pièce  (7)  being  mounted  so  as  to  slide 
between  two  pairs  of  guide  faces  (54)  (55),  formed 
inside  the  supporting  block  (5)  and  respectively  par- 
allel  and  perpendicular  to  the  plane. 

2.  Rolling  mill  according  to  Claim  1  ,  characterised  in 
that  the  two  guide  faces  (55)  perpendicular  to  the 
adjusting  plane  P1  constitute  two  opposite  faces  of 
the  machined  hole  (53)  between  which  the  guide 
foot  (73)  of  the  sliding  pièce  (7)  can  slide,  and  in 
that  the  two  guide  faces  (54)  parallel  to  the  adjust- 
ing  plane  (P1)  constitute  two  opposite  faces  of  a 
transverse  recess  (52)  formed  in  the  supporting 
block  (5),  between  which  a  part  (70)  of  the  sliding 
pièce  (7)  can  slide. 

3.  Rolling  mill  according  to  one  of  Claims  1  and  2, 
characterised  in  that  the  two  guide  faces  (54) 
formed  in  the  supporting  block  (5)  parallel  to  the 
adjusting  plane  P1  are  set  apart  from  one  another 
symmetrically  on  either  side  of  a  thrust  plane  P4 
which  passes  through  the  axes  of  the  bending  jacks 
(6)  and  in  which  the  bearing  part  (32)  of  the  chock 
(3)  is  likewise  centred,  ail  the  forces  exerted  for 
bending  being  thus  transmitted  in  the  said  thrust 
plane  P4. 

4.  Rolling  mill  according  to  one  of  Claims  1  to  3,  in 
which  each  bearing  part  (32)  of  the  chock  (3)  is 
associated  with  a  bending  assembly  (6)  comprising 
two  jacks  (6,  66)  set  apart  from  each  other  and  cen- 
tred  in  a  plane  P4  parallel  to  the  adjusting  plane  P1  , 
the  sliding  pièce  (7)  having  the  shape  of  a  T  com- 
prising  a  central  part  (73)  forming  the  guide  foot 
and  a  widened  outer  part  (70)  forming  two  wings 
(75)  extending  horizontally  on  either  side  of  the  foot 
(73),  each  above  one  of  the  said  jacks  (6)  and  (66), 
the  machined  hole  produced  in  the  supporting  block 
(5)  comprising  a  transverse  part  (52)  which  extends 
above  the  two  bending  jacks  (6)  and  in  which  is 
guided  the  widened  outer  part  (70)  comprising  the 
two  wings  (75)  of  the  T-shaped  sliding  pièce  (7), 
and  a  central  part  (53)  forming  a  well,  in  which  the 
central  part  forming  the  guide  foot  (73)  of  the  sliding 
pièce  (7)  is  guided. 

5.  Rolling  mill  according  to  Claim  4,  characterised  in 
that,  in  each  upright  (4)  of  the  stand  of  the  rolling 

50 
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mill,  the  bending  assemblies  (6)  (6')  of  the  two 
working  rolls  (1)  (1')  are  mounted  in  a  single  sup- 
porting  block  (5)  having,  on  its  two  opposite  faces, 
two  transverse  recesses  (52)  (52')  connected  by 
means  of  a  single  central  machined  hole  (53)  pass-  5 
ing  between  the  bending  jacks  (6)  (6'). 

6.  Rolling  mill  according  to  Claim  5,  characterised  in 
that  the  guide  foot  (73)  of  each  sliding  pièce  (7) 
forms,  on  the  same  side  as  the  corresponding  10 
chock  (3),  an  interlocking  head  of  a  width  sufficient 
to  absorb  the  tilting  effects  of  the  sliding  pièce  (7) 
during  bending,  and  in  that  its  inner  end,  on  the 
opposite  side  to  the  chock  (3),  has,  in  cross-section 
taken  in  a  plane  parallel  to  the  adjusting  plane  P1  ,  15 
an  L-shaped  indexation  forming  a  thinned  part  (74) 
offset  laterally  relative  to  the  thrust  plane  P4,  so  that 
the  two  thinned  parts  (74,  74')  of  the  two  sliding 
pièces  (7)  and  (7')  associated  respectively  with  the 
two  working  rolls  (1)  (1')  overlap  in  the  central  part  20 
of  the  single  machined  hole  (53)  made  in  the  centre 
of  the  supporting  block  (5). 

7.  Rolling  mill  according  to  one  of  Claims  4  to  6,  char- 
acterised  in  that  the  two  thrust  planes  P4,  P'4  of  the  25 
bending  assemblies  (6)  (6')  associated  respectively 
with  the  two  working  rolls  (1)  (1')  are  offset  laterally 
on  either  side  of  the  mid-plane  of  the  central 
machined  hole  (53)  of  the  supporting  block  (5). 

30 
8.  Rolling  mill  according  to  one  of  Claims  4  to  7,  char- 

acterised  in  that  it  possesses  a  balancing  device 
(10)  for  the  bending  jacks  (6),  comprising  a  means 
(44)  for  measuring  the  shift  of  the  roll  (1)  in  question 
in  relation  to  the  centring  position,  and  means  (83)  35 
for  the  individual  adjustment,  at  any  moment,  of  the 
pressure  exerted  on  each  bending  jack  (6)  as  a 
function  of  the  offset  measured  and  of  the  position 
of  the  jack  (6)  in  question  in  relation  to  the  mid- 
plane  of  the  sliding  pièce  (7),  in  such  a  way  that  the  40 
sum  of  the  torques  arising  as  a  resuit  of  the  exertion 
of  the  bending  forces  and  the  reaction  torque  of  the 
chock  on  the  sliding  pièce  (7)  is  zéro. 

9.  Rolling  mill  according  to  one  of  the  preceding  45 
claims,  characterised  in  that  the  sliding  pièces  (7, 
7a)  of  the  two  chocks  (3,  3a)  of  one  and  the  same 
roll  (1)  which  are  located  at  the  same  level  in  rela- 
tion  to  the  axis  of  the  roll  (1)  are  formed  at  the  two 
ends  of  a  continuous  beam  (77)  extending  parallel  so 
to  the  axis  of  the  roll  (1)  between  the  two  corre- 
sponding  uprights  of  the  stand  (4). 

10.  Rolling  mill  according  to  Claim  8,  characterised  in 
that,  with  the  two  chocks  (3)  (3a)  of  each  roll  each  55 
associated  with  two  symmetrical  sets  of  bending 
jacks,  arranged  on  either  side  of  the  adjusting  plane 
(P1),  the  jacks  (6a  and  6b)  (66d  and  66c)  placed 
respectively,  in  each  of  the  sets,  in  the  same  relative 

positions  in  relation  to  the  mid-plane  (P5)  of  their 
respective  rolling  bearings  are  connected  in  parallel 
to  one  and  the  same  branch  (81)  (82)  of  a  common 
pressurised-fluid  feed  circuit  (80)  comprising  as 
many  branches  as  there  are  jacks  (6,  66)  in  each 
set,  each  branch  being  equipped  with  a  means  (83) 
for  the  individual  adjustment  of  the  pressure  of  the 
fluid,  with  equal  flow  rates  being  maintained  in  ail 
the  branches. 

11.  Rolling  mill  according  to  Claim  10,  characterised  in 
that  the  means  for  the  individual  adjustment  of  the 
pressures  in  the  jacks  comprise  a  servovalve  (83) 
on  each  branch  (81)  (82)  of  the  feed  circuit,  the  said 
servo-valves  being  controlled  by  a  means  (85)  for 
calculating,  on  the  basis  of  a  programmed  law,  cor- 
rections  to  be  made  to  the  pressures  as  a  function 
of  the  offset  measured  and  displayed  by  the  calcu- 
lation  means  and  the  respective  positions  of  the 
jacks  fed  by  means  of  the  branch  in  question,  in 
order  to  ensure  a  correct  distribution  of  the  pres- 
sure  force. 

Claims  for  the  following  Contracting  States  :  ES,  NL 

1.  Rolling  mill  with  axially  shiftable  rolls,  comprising, 
inside  a  supporting  stand  (4),  at  least  two  working 
rolls  (1  ,  1  ')  which  bear  on  at  least  two  back-up  rolls 
(2,  2')  along  an  adjusting  plane  P1  and  the  ends  of 
which  are  carried,  by  means  of  rolling  bearings,  in 
chocks  (3,  3')  mounted  so  as  to  slide  in  the  support- 
ing  stand  (4),  parallel  to  the  adjusting  plane  P1,  at 
least  one  of  the  working  rolls  (1)  being  associated, 
on  the  one  hand,  with  means  (42)  for  shifting  the 
said  roll  (1)  along  its  axis  (10)  on  either  side  of  a 
centring  position  of  the  working  rolls  on  the  mid- 
plane  P2  of  the  stand  (4)  and,  on  the  other  hand, 
with  means  (6)  for  bending  the  said  roll  (1),  com- 
prising,  for  each  chock  (3)  and  on  each  side  of  the 
adjusing  plane,  at  least  one  bending  jack  (6) 
arranged  inside  a  supporting  block  (5)  fixed  to  the 
stand  and  acting  on  a  corresponding  bearing  part 
(32)  of  the  chock  (3),  characterised  in  that,  on  each 
side  of  the  adjusting  plane  P1  ,  the  bending  jack  or 
jacks  (6)  bear  on  the  corresponding  part  (32)  of  the 
chock  (3)  by  means  of  a  sliding  pièce  (7)  compris- 
ing  at  least  one  bearing  part  (75)  extending  above 
each  jack  (6)  and  mounted  so  as  to  slide  between 
two  pairs  of  guide  faces  (54)  (55)  formed  inside  the 
supporting  block  (5)  and  respectively  parallel  and 
perpendicular  to  the  adjusting  plane,  and  on  which 
bearing  part  is  formed,  on  the  side  opposite  the 
bending  jacks  (6),  a  plane  and  smooth  face  (76) 
parallel  to  the  axis  of  the  roll  (1)  and  on  which  the 
corresponding  bearing  part  (32)  of  the  chock  (3) 
bears,  with  the  possibility  of  sliding. 

2.  Rolling  mill  according  to  Claim  1  ,  characterised  in 
that  the  sliding  pièce  (7)  is  equipped  with  at  least 
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one  guide  part  (73),  in  the  shape  of  a  foot,  mounted 
so  as  to  slide  vertically  in  a  machined  hole  (53) 
formed  inside  the  supporting  block  (5). 

3.  Rolling  mill  according  to  one  of  Claims  1  and  2,  s 
characterised  in  that  the  two  guide  faces  (55)  per- 
pendicular  to  the  adjusting  plane  P1  constitute  two 
opposite  faces  of  the  machined  hole  (53)  between 
which  the  guide  foot  (73)  of  the  sliding  pièce  (7)  can 
slide,  and  in  that  the  two  guide  faces  (54)  parallel  to  10 
the  adjusting  plane  (P1)  constitute  two  opposite 
faces  of  a  transverse  recess  (52)  formed  in  the  sup- 
porting  block  (5),  between  which  a  part  (70)  of  the 
sliding  pièce  (7)  can  slide. 

15 
4.  Rolling  mill  according  to  one  of  Claims  1  ,  2  and  3, 

characterised  in  that  the  two  guide  faces  (54) 
formed  in  the  supporting  block  (5)  parallel  to  the 
adjusting  plane  P1  are  set  apart  from  each  other 
symmetrically  on  either  side  of  a  thrust  plane  P4  20 
which  passes  through  the  axes  of  the  bending  jacks 
(6)  and  in  which  the  bearing  part  (32)  of  the  chock 
(3)  is  likewise  centred,  ail  the  forces  exerted  for 
bending  thus  being  transmitted  in  the  said  thrust 
plane  P4.  25 

5.  Rolling  mill  according  to  one  of  Claims  1  to  4,  in 
which  each  bearing  part  (32)  of  the  chock  (3)  is 
associated  with  a  bending  assembly  (6)  comprising 
two  jacks  (6,  66)  set  apart  from  each  other  and  cen-  30 
tred  in  a  plane  (P4)  parallel  to  the  adjusting  plane 
(P1),  characterised  in  that  the  sliding  pièce  (7)  has 
the  shape  of  a  T  comprising  a  central  part  (73) 
forming  the  guide  foot  and  a  widened  outer  part 
(70)  forming  two  wings  (75)  extending  horizontal  ly  35 
on  either  side  of  the  foot  (73),  each  above  one  of 
the  said  jacks  (6)  and  (66). 

6.  Rolling  mill  according  to  Claim  5,  characterised  in 
that  the  machined  hole  produced  in  the  supporting  40 
block  (5)  comprises  a  transverse  part  (52)  which 
extends  above  the  two  bending  jacks  (6)  and  in 
which  is  guided  the  widened  outer  part  (70)  com- 
prising  the  two  wings  (75)  of  the  T-shaped  sliding 
pièce  (7),  and  a  central  part  (53)  forming  a  well,  in  45 
which  the  central  part  forming  the  guide  foot  (73)  of 
the  sliding  pièce  (7)  is  guided. 

7.  Rolling  mill  according  to  Claim  6,  characterised  in 
that,  in  each  upright  (4)  of  the  stand  of  the  rolling  50 
mill,  the  bending  assemblies  (6)  (6')  of  the  two 
working  rolls  (1)  (1')  are  mounted  in  a  single  sup- 
porting  block  (5)  having,  on  its  two  opposite  faces, 
two  transverse  recesses  (52)  (52')  connected  by 
means  of  a  single  central  machined  hole  (53)  pass-  55 
ing  between  the  bending  jacks  (6)  (6'). 

8.  Rolling  mill  according  to  Claim  7,  characterised  in 
that  the  guide  foot  (73)  of  each  sliding  pièce  (7) 

forms,  on  the  same  side  as  the  corresponding 
chock  (3),  an  interlocking  head  of  a  width  sufficient 
to  absorb  the  tilting  effects  of  the  sliding  pièce  (7) 
during  bending,  and  in  that  its  inner  end,  on  the 
opposite  side  to  the  chock  (3),  has,  in  cross-section 
taken  in  a  plane  parallel  to  the  adjusting  plane  P1, 
an  L-shaped  indentation  forming  a  thinned  part  (74) 
offset  laterally  relative  to  the  thrust  plane  P4,  so  that 
the  two  thinned  parts  (74,  74')  of  the  two  sliding 
pièces  (7)  and  (7')  associated  respectively  with  the 
two  working  rolls  (1)  (1')  overlap  in  the  central  part 
of  the  single  machined  hole  (53)  made  in  the  centre 
of  the  supporting  block  (5). 

9.  Rolling  mill  according  to  one  of  Claims  5  to  8,  char- 
acterised  in  that  the  two  thrust  planes  P4,  P'4  of  the 
bending  assemblies  (6)  (6')  associated  respectively 
with  the  two  working  rolls  (1)  (1')  are  offset  laterally 
on  either  side  of  the  mid-plane  of  the  central 
machined  hole  (53)  of  the  supporting  block  (5). 

10.  Rolling  mill  according  to  one  of  Claims  5  to  9,  char- 
acterised  in  that  it  possesses  a  balancing  device 
(10)  for  the  bending  jacks  (6),  comprising  a  means 
(44)  for  measuring  the  shift  of  the  roll  (1)  in  question 
in  relation  to  the  centring  position,  and  means  (83) 
for  the  individual  adjustment,  at  any  moment,  of  the 
pressure  exerted  on  each  bending  jack  (6)  as  a 
function  of  the  offset  measured  and  of  the  position 
of  the  jack  (6)  in  question  in  relation  to  the  mid- 
plane  of  the  sliding  pièce  (7),  in  such  a  way  that  the 
sum  of  the  torques  arising  as  a  resuit  of  the  exertion 
of  the  bending  forces  and  the  reaction  torque  of  the 
chock  on  the  sliding  pièce  (7)  is  zéro. 

11.  Rolling  mill  according  to  one  of  the  preceding 
claims,  characterised  in  that  the  sliding  pièces  (7, 
7a)  of  the  two  chocks  (3,  3a)  of  one  and  the  same 
roll  (1)  which  are  located  at  the  same  level  in  rela- 
tion  to  the  axis  of  the  roll  (1)  are  formed  at  the  two 
ends  of  a  continuous  beam  (77)  extending  parallel 
to  the  axis  of  the  roll  (1)  between  the  two  corre- 
sponding  uprights  of  the  stand  (4). 

12.  Rolling  mill  according  to  Claim  10,  characterised  in 
that,  with  the  two  chocks  (3)  (3a)  of  each  roll  each 
associated  with  two  symmetrical  sets  of  bending 
jacks  arranged  on  either  side  of  the  adjusting  plane 
(P1),  the  jacks  (6a  and  6b)  (66d  and  66c)  placed 
respectively,  in  each  of  the  sets,  in  the  same  relative 
positions  in  relation  to  the  mid-plane  (P5)  of  their 
respective  rolling  bearings  are  connected  in  parallel 
to  one  and  the  same  branch  (81)  (82)  of  a  common 
pressurised-fluid  feed  circuit  (80)  comprising  as 
many  branches  as  there  are  jacks  (6,  66)  in  each 
set,  each  branch  being  equipped  with  a  means  (83) 
for  the  individual  adjustment  of  the  pressure  of  the 
fluid,  with  equal  flow  rates  being  maintained  in  ail 
the  branches. 
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13.  Rolling  mill  according  to  Claim  12,  characterised  in 
that  the  means  for  the  individual  adjustment  of  the 
pressures  in  the  jacks  comprise  a  servovalve  (83) 
on  each  branch  (81)  (82)  of  the  feed  circuit,  the  said 
servo-valves  being  controlled  by  a  means  (85)  for  5 
calculating,  on  the  basis  of  a  programmed  law,  cor- 
rections  to  be  made  to  the  pressures  as  a  function 
of  the  offset  measured  and  displayed  by  the  calcu- 
lation  means  and  the  respective  positions  of  the 
jacks  fed  by  means  of  the  branch  in  question,  in  w 
order  to  ensure  a  correct  distribution  of  the  pres- 
sure  force. 

14.  Rolling  mill  with  axially  shiftable  rolls,  comprising, 
inside  a  supporting  stand  (4),  at  least  two  working  15 
rolls  (1  ,  1  ')  which  bear  on  at  least  two  back-up  rolls 
(2,  2')  along  a  rolling  plane  P1  and  the  ends  of 
which  are  carried,  by  means  of  rolling  bearings,  in 
chocks  (3,  3')  capable  of  being  shifted  in  the  sup- 
porting  stand  parallel  to  the  adjusting  plane  P1,  at  20 
least  one  of  the  working  rolls  (1)  being  associated, 
on  the  one  hand,  with  means  (42)  for  shifting  the 
said  roll  (1)  along  its  axis  (10)  on  either  side  of  a 
centring  position  of  the  working  rolls  on  the  mid- 
plane  P2  of  the  rolled  product  (20)  and,  on  the  other  25 
hand,  with  means  (6)  for  bending  the  said  roll  (1), 
comprising,  for  each  chock  (3),  two  symmetrical 
sets  of  at  least  two  bending  jacks  (6,  6')  set  axially 
apart  from  one  another,  characterised  in  that  the 
bending  jacks  (6)  of  each  chock  are  mounted  on  a  30 
fixed  support  (5)  fixed  to  the  stand,  in  that  thèse 
jacks  are  fed  by  means  of  a  common  hydraulic 
pressure,  in  that  thèse  jacks  bear  in  the  direction  of 
the  bending  force  on  T-shaped  sliding  pièces  (7,  7'), 
in  that  the  part  forming  the  foot  of  the  T  is  arranged  35 
so  as  to  allow  guidance  in  a  translational  movement 
in  the  vertical  direction  along  a  machined  hole  (53) 
produced  in  the  same  blocks  (5)  which  already  con- 
tain  the  bending  jacks,  in  that  the  chocks  of  the 
working  rolls  each  bear  on  a  pièce  (7)  thereby  40 
receiving  the  bending  force  and  can  shift  on  thèse 
pièces  by  sliding  when  the  rolls  are  to  be  shifted 
axially,  and  in  that  the  guidance  of  the  sliding  pièces 
(7)  in  the  vertical  plane  is  effected  by  means  of  a 
System  with  a  low  coefficient  of  friction  so  as  to  45 
allow  the  System  to  operate  in  a  way  which  causes 
only  slight  loss  as  a  resuit  of  friction  in  the  vertical 
plane. 

15.  Rolling  mill  according  to  one  of  the  preceding  so 
claims,  characterised  in  that  it  is  of  the  six-high 
type,  and  in  that  the  bending  force  and  the  shifting 
movement  are  exerted  on  the  intermediate  rolls. 

1  6.  Rolling  mill  according  to  one  of  Claims  1  to  1  4  char-  ss 
acterised  in  that  it  is  of  the  six-high  type,  and  in  that 
the  bending  force  and  the  shifting  movement  are 
exerted  on  the  working  rolls. 

Patentansprùche 

Patentansprùche  fur  folgende  Vertragsstaaten  :  BE, 
DE,  GB,  IT 

1  .  Walzgerùst  mit  axial  verschiebbaren  Walzen  beste- 
hend  innen  in  einem  Stùtzgerùst  (4)  aus  minde- 
stens  zwei  Arbeitswalzen  (1,  1')  die  sich  gemàss 
einer  Anstellungsebene  P1  auf  mindestens  zwei 
Stùtzwalzen  (2,  2')  abstùtzen  und  deren  Enden 
ùber  Wàlzlager  in  Einbaustùcken  (3,  3')  abgestùtzt 
sind,  die  gleitbar  in  dem  Stùtzgerùst  (1)  parallel  zur 
Anstellungsebene  P1  montiert  sind,  wobei  minde- 
stens  einer  Arbeitswalze  (1)  einerseits  Mittel  (42) 
zum  Verschieben  dieser  Walze  (1)  entlang  deren 
Achse  (10)  beiderseits  einer  zur  Mittelebene  P2 
des  Walzgerùstes  (4)  zentrierbaren  Lage  der 
Arbeitswalzen  sowie  anderseits  Mittel  (6)  zum  Bie- 
gen  dieser  Walze  (1)  zugeordnet  sind,  bestehend 
fùr  jedes  Einbaustùck  (3)  und  beiderseits  der 
Anstellungsebene  aus  mindestens  einem  Biegezy- 
linder  (6),  der  innen  in  einem  mit  dem  Walzgerùst 
fest  verbundenen  Stùtzblock  (5)  angeordnet  ist  und 
auf  ein  entsprechendes  Auflageteil  (32)  des  Ein- 
baustùckes  (3)  ùber  ein  Gleitstùck  (7)  einwirkt,  das 
aus  mindestens  einem  oberhalb  eines  jeden  Zylin- 
ders  (6)  sich  erstreckenden  Auflageteil  (75)  und  aus 
mindestens  einem  fussartig  ausgebildeten  Fùh- 
rungsteil  (73)  besteht,  das  senkrecht  in  einer  innen 
in  dem  Stùtzblock  (5)  maschinelle  bearbeiteten 
Bohrung  (53)  gleitend  angeordnet  ist  und  das  an 
der  zu  den  Biegezylindern  (6)  entgegengesetzten 
Seite  eine  glatte  Planflàche  (76)  parallel  zur  Achse 
der  Walze  (1)  aufweist,  auf  welcher  das  entspre- 
chende  Auflageteil  (32)  des  Einbaustùckes  (3)  sich 
gleitbar  abstùtzt,  wobei  das  Gleitstùck  (7)  zwischen 
zwei  Paar  innen  in  dem  Stùtzblock  (5)  angeordne- 
ten  und  jeweils  parallel  und  senkrecht  zur  Anstel- 
lungsebene  verlaufenden  Fùhrungsf  làchen  (54,  55) 
gleitbar  montiert  ist. 

2.  Walzgerùst  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet>  dass  die  beiden  senkrecht  zur  Anstel- 
lungsebene  P1  angeordneten  Fùhrungsf  làchen 
(55)  zwei  entgegengesetzte  FLâchen  der  bearbei- 
teten  Bohrung  (5")  bilden,  zwischen  denen  der  Fùh- 
rungsfuss  (73)  des  Gleitstùckes  (7)  gleiten  kann, 
und  dass  die  beiden  parallel  zur  Anstellungsebene 
P1  verlaufenden  Fùhrungsf  làchen  (54)  zwei  entge- 
gengesetzte  Flàchen  einer  in  dem  Stùtzblock  (5) 
angeordneten  Queraussparung  (52)  bilden,  zwi- 
schen  denen  ein  Teil  (70)  des  Gleitstùckes  (7)  glei- 
ten  kann. 

3.  Walzgerùst  nach  einem  der  Ansprùche  1  und  2, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  parallel  zur 
Anstellungsebene  P1  in  dem  Stùtzblock  (5)  ange- 
ordneten  Fùhrungsflàchen  (54)  beiderseits  einer 
durch  die  Achsen  der  Biegezylinder  (6)  verlaufen- 

14 
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den  Schubebene  P4  symetrisch  im  Abstand  ange- 
ordnet  sind,  in  welcher  das  Auflageteil  (32)  des 
Einbaustùckes  (3)  ebenfalls  zentriert  ist,  wobei  die 
gesamten  fur  die  Biegung  beaufschlagten  Kràfte 
somit  durch  dièse  Schubebene  (P4)  verlaufen. 

4.  Walzgerùst  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  3,  bei 
dem  jedem  Auflageteil  (32)  des  Einbaustùckes  (3) 
eine  Biegeeinheit  (6)  zugeordnet  ist,  bestehend  aus 
zwei  im  Abstand  von  einander  angeordneten  und  in 
einer  zur  Anstellungsebene  P1  parallelen  Ebene 
P4  zentrierten  Zylinder  (6,  66),  wobei  das  T-fôrmig 
ausgebildete  Gleitstùck  (7)  ein  den  Fùhrungsfuss 
bildendes  Mittelteil  (73)  sowie  ein  erweitertes  Aus- 
senteil  (70)  umfasst,  das  beiderseits  des  Fusses 
(73)  zwei  sich  jeweils  ùber  je  einem  dieser  Zylinder 
(6)  und  (66)  horizontal  erstreckenden  Flùgel  (75) 
bildet,  wobei  die  in  dem  Stùtzblock  (5)  bearbeitete 
Bohrung  ein  oberhalb  der  beiden  Bombierungszy- 
linder  (6)  verlaufendes  Querteil  (52)  aufweist  und  in 
welcher  das  erweiterte  Aussenteil  (70)  gefùhrt  wird, 
bestehend  aus  den  beiden  Flùgeln  (75)  des  T-fôr- 
mig  ausgebildeten  Gleitstùckes  (7)  und  dem  als 
Schacht  ausgebildetes  Mittelteil  (53),  in  welchem 
das  den  Fùhrungsfuss  des  Gleitstùckes  (7)  bilden- 
den  Mittelteil  (73)  gefùhrt  wird. 

5.  Walzgerùst  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  in  jedem  Walzgerùst-Stànder  (4)  die 
Biegeeinheiten  (6)  (6')  der  beiden  Arbeitswalzen  (1) 
(V)  in  einem  einzigen  Stùtzblock  (5)  montiert  sind, 
der  an  seinen  beiden  einander  gegenùberliegen- 
den  Flàchen  zwei  Queraussparungen  (52)  (52') 
aufweist,  die  durch  eine  einzige  zwischen  den  Bie- 
gezylindern  (6)  (6')  verlaufenden  bearbeitete  Zen- 
tralbohrung  (53)  verbunden  sind. 

6.  Walzgerùst  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  zur  Aufnahme  der  Umkehrwirkun- 
gen  des  Gleitstùckes  (7)  wàhrend  der  Biegung  der 
Fùhrungsfuss  (73)  von  jedem  Gleitstùck  (7)  an  der 
Seite  des  entsprechenden  Einbaustùckes  (3)  einen 
eingebetteten  Kopf  mit  ausreichender  Breite  bildet, 
und  dass  dessen  Innenende  an  der  dem  Einbau- 
stùck  (3)  entgegengesetzten  Seite  im  Querschnitt 
durch  eine  zur  Anstellungsebene  P1  parallelen 
Ebene  einen  L-fôrmigen  Ausschnitt  mit  einem  seit- 
lich  zur  Schubebene  P4  versetzten  dùnneren  Teil 
(74)  aufweist,  so  dass  sich  die  beiden  dùnneren 
Teile  (74,  74')  der  beiden  den  jeweiligen  Arbeitswal- 
zen  (1)  (1')  zugeordneten  Gleitstùcke  (7)  und  (7')  in 
dem  Mittelteil  der  in  der  Mitte  des  Stùtzblockes  (5) 
bearbeiteten  einzigen  Bohrung  (53)  ùberlappen. 

7.  Walzgerùst  nach  einem  der  Ansprùche  4  bis  6, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  beiden  Schub- 
ebenen  P4,  P'4  der  jeweils  den  beiden  Arbeitswal- 
zen  (1)  (1')  zugeordneten  Biegeeinheiten  (6)  (6') 
beiderseits  der  Mittelebene  der  Zentralbohrung 

(53)  des  Stùtzblockes  (5)  seitlich  versetzt  sind. 

8.  Walzgerùst  nach  einem  der  Ansprùche  4  bis  7, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  es  eine  Ausbalan- 

5  cierungseinrichtung  (10)  der  Biegezylinder  (6) 
umfasst,  mit  einem  Mittel  (44)  zum  Messen  der  Ver- 
schiebung  der  betreffenden  Arbeitswalze  (1)  zur 
Zentrierungslage  und  Mittel  (83)  zur  momentanen 
Einzeleinstellung  des  jeweiligen  mit  Druck  beauf- 

10  schlagten  Biegezylinders  (6)  je  nach  der  gemesse- 
nen  Verlagerung  und  der  Lage  des  betreffenden 
Zylinders  (6)  zur  Mittelebene  des  Gleitstùckes  (7), 
so  dass  die  Summe  der  durch  die  beaufschlagten 
Biegekràfte  sich  ergebende  Momente  und  des 

15  Momentes  aus  der  Einbaustùck-Gegenwirkung  auf 
das  Gleitstùck  (7)  gleich  Null  ist. 

9.  Walzgerùst  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  zur 

20  Achse  der  Arbeitswalze  (1)  auf  der  gleichen  Hôhe 
bef  indlichen  Gleitstùcke  (7,  7a)  der  beiden  Einbau- 
stùcke  (3,  3a)  von  ein  und  derselben  Arbeitswalze 
(1)  an  beiden  Enden  eines  durchlaufenden  Tràgers 
(77)  angeordnet  sind,  der  sich  parallel  zur  Achse 

25  der  Arbeitswalze  (1)  zwischen  den  beiden  entspre- 
chenden  Stànder  des  Walzgerùstes  (4)  erstreckt. 

10.  Walzgerùst  nach  Anspruch  8,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass,  wobei  den  beiden  Einbaustùcken 

30  (3)  (3a)  der  jeweiligen  Walze  jeweils  zwei  syme- 
trisch  beiderseits  der  Anstellungsebene  (P1)  ange- 
ordneten  Biegezylindereinheiten  zugeordnet  sind, 
die  jeweils  in  den  jeweiligen  Einheiten  in  ein  und 
denselben  relativen  Lagen  zur  Mittelebene  (P5)  der 

35  jeweiligen  Lager  angeordneten  Zylinder  (6a  und 
6b)  (66d  und  66c)  an  ein  und  denselben  Zweig  (81) 
(82)  eines  gemeinsamen  Druckmedium-Versor- 
gungskreises  (80)  parallel  angeschlossen  sind,  der 
zahlenmâssig  soviel  Abzweigungen  wie  die  Anzahl 

40  Zylinder  (6,  66)  in  jeder  Einheit  umfasst,  wobei 
jeder  Versorgungszweig  ein  Mittel  (83)  zur  einzel- 
nen  Mediumdruckeinstellung  mit  Halten  von  glei- 
chen  Durchsàtzen  in  sàmtlichen  Zweigen  aufweist. 

45  11.  Walzgerùst  nach  Anspruch  10,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  die  Mittel  zur  einzelnen  Druckein- 
stellung  in  den  Zylindern  ein  Servoventil  (83)  in 
jedem  Zweig  (81)  (82)  des  Versorgungskreises 
umfassen,  wobei  dièse  Servoventile  ùber  ein  Kal- 

50  kulationsmittel  (85)  ausgehend  von  einem  program- 
mierten  Gesetz  der  Korrekturen,  die  entsprechend 
der  gemessenen  und  von  dem  Rechnungsmittel 
angezeigten  Verschiebung  und  den  jeweiligen 
Lagen  der  durch  den  betreffenden  Zweig  versorg- 

55  ten  Zylinder  an  den  Drùcken  vorzunehemen  sind, 
gesteuert  werden,  um  eine  korrekte  Verteilung  der 
Druckkraft  zu  gewàhrleisten. 
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Patentansprùche  fur  folgende  Vertragsstaaten  :  ES, 
NL 

1.  Walzgerùst  mit  axial  verschiebbaren  Walzen, 
bestehend  innen  in  einem  Stùtzgerùst  (4)  aus  min-  s 
destens  zwei  Arbeitswalzen  (1,  1')  die  sich  gemâss 
einer  Anstellungsebene  P1  auf  mindestens  zwei 
Stùtzwalzen  (2,  2')  abstùtzen  und  deren  Enden 
ùber  Wàlzlager  in  Einbaustùcken  (3,  3')  abgestùtzt 
sind,  die  gleitbar  in  dem  Stùtzgerùst  (1)  parallel  zur  w 
Anstellungsebene  P1  montiert  sind,  wobei  minde- 
stens  einer  Arbeitswalze  (1)  einerseits  Mittel  (42) 
zum  Verschieben  dieser  Walze  (1)  entlang  deren 
Achse  (10)  beiderseits  einer  zur  Mittelebene  P2 
des  Walzgerùstes  (4)  zentrierbaren  Lage  der  15 
Arbeitswalzen  sowie  anderseits  Mittel  (6)  zum  Bie- 
gen  dieser  Walze  (1)  zugeordnet  sind,  bestehend 
fùr  jedes  Einbaustùck  (3)  und  beiderseits  der 
Anstellungsebene  aus  mindestens  einem  Biegezy- 
linder  (6),  der  innen  in  einem  mit  dem  Walzgerùst  20 
fest  verbundenen  Stùtzblock  (5)  angeordnet  ist  und 
auf  ein  entsprechendes  Auflageteil  (32)  des  Ein- 
baustùckes  (3)  einwirkt,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  beiderseits  der  Anstellungsebene  P1  der  oder 
die  Biegezylinder  (6)  sich  auf  dem  entsprechenden  25 
Teil  (32)  des  Einbaustùckes  (3)  ùber  ein  Gleitstùck 
(7)  abstùtzt  oder  abstùtzen,  bestehend  aus  minde- 
stens  einem  sich  ùber  jedem  Zylinder  (6)  erstrek- 
kenden  Auflageteil  (75),  das  zwischen  zwei  Paar 
innen  in  dem  Stùtzblock  (5)  angeordneten  Fùh-  30 
rungsflàchen  (54)  (55)  jeweils  parallel  und  senk- 
recht  zur  Anstellungsebene  gleitbar  montiert  ist, 
und  das  an  der  zu  den  Biegezylindern  (6)  entge- 
gengesetzten  Seite  eine  zur  Achse  der  Walze  (1) 
parallelen  glatten  Planf  lâche  (76)  aufweist,  auf  wel-  35 
cher  das  entsprechende  Auflageteil  (32)  des  Ein- 
baustùckes  (3)  sich  gleitbar  abstùtzt. 

2.  Walzgerùst  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  das  Gleitstùck  (7)  mindestens  ein  40 
als  Fuss  (73)  ausgebidetes  Fùhrungsteil  aufweist, 
der  senkrecht  in  einer  innen  in  dem  Stùtzblock  (5) 
bearbeiteten  Bohrung  (53)  gleitbar  montiert  ist. 

3.  Walzgerùst  nach  einem  der  Ansprùche  1  und  2,  45 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  beiden  senk- 
recht  zur  Anstellungsebene  P1  angeordneten  Fùh- 
rungsflâchen  (55)  zwei  entgegengesetzte  FLâchen 
der  bearbeiteten  Bohrung  (53)  bilden,  zwischen 
denen  der  Fùhrungsfuss  (73)  des  Gleitstùckes  (7)  50 
gleiten  kann,  und  dass  die  beiden  parallel  zur 
Anstellungsebene  P1  verlaufenden  Fùhrungsflâ- 
chen  (54)  zwei  entgegengesetzte  Flâchen  einer  in 
dem  Stùtzblock  angeordneten  Queraussparung 
(52)  bilden,  zwischen  denen  ein  Teil  (70)  des  Gleit-  ss 
stùckes  (7)  gleiten  kann. 

4.  Walzgerùst  nach  einem  der  Ansprùche  1  ,  2  und  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  parallel  zur 

Anstellungsebene  P1  in  dem  Stùtzblock  (5)  ange- 
ordneten  Fùhrungsflâchen  (54)  beiderseits  einer 
durch  die  Achsen  der  Biegezylinder  (6)  verlaufen- 
den  Schubebene  P4  symetrisch  im  Abstand  ange- 
ordnet  sind,  in  welcher  das  Auflageteil  (32)  des 
Einbaustùckes  (3)  ebenfalls  zentriert  ist,  wobei  die 
gesamten  fùr  die  Biegung  beaufschlagten  Krâfte 
somit  durch  dièse  Schubebene  P4  verlaufen. 

5.  Walzgerùst  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  4,  bei 
dem  jedem  Auflageteil  (32)  des  Einbaustùckes  (3) 
eine  Biegeeinheit  (6)  zugeordnet  ist,  die  aus  zwei 
im  Abstand  von  einander  angeordneten  und  in 
einer  zur  Anstellungsebene  P1  parallelen  Ebene 
P4  zentrierten  Zylinder  (6,  66)  besteht  ,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  das  Gleitstùck  (7)  T-fôrmig 
mit  einem  den  Fùhrungsfuss  bildenden  Mittelteil 
(73)  sowie  einem  erweiterten  Aussenteil  (70)  aus- 
gebildet  ist,  das  beiderseits  des  Fusses  (73)  zwei 
sich  jeweils  ùber  je  einem  dieser  Zylinder  (6)  und 
(66)  horizontal  erstreckenden  Flùgel  (75)  bildet. 

6.  Walzgerùst  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  die  in  dem  Stùtzblock  (5)  bearbeitete 
Bohrung  ein  oberhalb  der  beiden  Biegezylinder  (6) 
verlaufendes  Querteil  (52)  aufweist,  in  dem  das 
erweiterte  Aussenteil  (70)  gefùhrt  wird,  bestehend 
aus  den  beiden  Flùgeln  (75)  des  T-fôrmig  ausgebil- 
deten  Gleitstùckes  (7)  und  dem  einen  Schacht  bil- 
denden  Mittelteil  (53),  in  welchem  das  den 
Fùhrungsfuss  (73)  des  Gleitstùckes  (7)  bildenden 
Mittelteil  gefùhrt  wird. 

7.  Walzgerùst  nach  Anspruch  6,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  in  jedem  Walzgerùst-Stânder  (4)  die 
Biegeeinheiten  (6)  (6')  der  beiden  Arbeitswalzen  (1) 
(1')  in  einem  einzigen  Stùtzblock  (5)  montiert  sind, 
der  an  seinen  beiden  einander  gegenùberliegen- 
den  Flâchen  zwei  Queraussparungen  (52)  (52') 
aufweist,  die  durch  eine  einzige  zwischen  den  Bie- 
gezylindern  (6)  (6')  verlaufenden  bearbeitete  Zen- 
tralbohrung  (53)  verbunden  sind. 

8.  Walzgerùst  nach  Anspruch  7,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  zur  Aufnahme  der  Umkehrwirkun- 
gen  des  Gleitstùckes  (7)  wâhrend  der  Biegung  der 
Fùhrungsfuss  (73)  von  jedem  Gleitstùck  (7)  an  der 
Seite  des  entsprechenden  Einbaustùckes  (3)  einen 
eingebetteten  Kopf  von  ausreichender  Breite  bildet, 
und  dass  dessen  Innenende  an  der  dem  Einbau- 
stùck  (3)  entgegengesetzten  Seite  im  Querschnitt 
durch  eine  zur  Anstellungsebene  P1  parallelen 
Ebene  einen  L-fôrmigen  Ausschnitt  mit  einem  seit- 
lich  zur  Schubebene  P4  versetzten  dùnneren  Teil 
(74)  aufweist,  so  dass  sich  die  beiden  dùnneren 
Teile  (74,  74')  der  beiden  den  jeweiligen  Arbeitswal- 
zen  (1)  (1')  zugeordneten  Gleitstùcke  (7)  und  (7')  in 
dem  Mittelteil  der  in  der  Mitte  des  Stùtzblockes  (5) 
bearbeiteten  einzigen  Bohrung  (53)  ùberlappen. 
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9.  Walzgerùst  nach  einem  der  Ansprùche  5  bis  8, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  beiden  Schub- 
ebenen  P4,  P'4  der  jeweils  den  beiden  Arbeitswal- 
zen  (1)  (1')  zugeordneten  Biegeeinheiten  (6)  (6') 
beiderseits  der  Mittelebene  der  bearbeiteten  Zen- 
tralbohrung  (53)  des  Stùtzblockes  (5)  seitlich  ver- 
setzt  sind. 

10.  Walzgerùst  nach  einem  der  Ansprùche  5  bis  9, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  es  eine  Ausbalan- 
cierungseinrichtung  (10)  der  Biegezylinder  (6) 
umfasst,  mit  einem  Mittel  (44)  zum  Messen  der  Ver- 
schiebung  der  betreffenden  Arbeitswalze  (1)  zur 
Zentrierungslage  und  Mittel  (83)  zur  momentanen 
Einzeleinstellung  des  jeweiligen  mit  Druck  beauf- 
schlagten  Biegezylinders  (6)  je  nach  der  gemesse- 
nen  Verlagerung  und  der  Lage  des  betreffenden 
Zylinders  (6)  zur  Mittelebene  des  Gleitstùckes  (7), 
so  dass  die  Summe  der  durch  die  beaufschlagten 
Biegekrâfte  resultierende  Momente  und  des 
Momentes  aus  der  Einbaustùck-Gegenwirkung  auf 
das  Gleitstùck  (7)  gleich  Null  ist. 

11.  Walzgerùst  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  zur 
Achse  der  Arbeitswalze  (1)  auf  der  gleichen  Hôhe 
befindlichen  Gleitstùcke  (7,  7a)  der  beiden  Einbau- 
stùcke  (3,  3a)  von  ein  und  derselben  Arbeitswalze 
(1)  an  beiden  Enden  eines  durchlaufenden  Tràgers 
(77)  angeordnet  sind,  der  sich  parallel  zur  Achse 
der  Arbeitswalze  (1)  zwischen  den  beiden  entspre- 
chenden  Stànder  des  Walzgerùstes  (4)  erstreckt. 

12.  Walzgerùst  nach  Anspruch  10,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass,  wobei  den  beiden  Einbaustùcken 
(3)  (3a)  jeder  Walze  jeweils  zwei  symetrisch  beider- 
seits  der  Anstellungsebene  (P1)  angeordneten  Bie- 
gezylindereinheiten  zugeordnet  sind,  die  jeweils  in 
den  jeweiligen  Einheiten  in  ein  und  denselben  rela- 
tiven  Lagen  zur  Mittelebene  (P5)  von  deren  jeweili- 
gen  Lager  angeordneten  Zylinder  (6a  und  6b)  (66d 
und  66c)  an  ein  und  denselben  Zweig  (81)  (82) 
eines  gemeinsamen  Druckmedium-Versorgungs- 
kreises  (80)  parallel  angeschlossen  sind,  der  zàh- 
lenmâssig  soviel  Abzweigungen  wie  die  Anzahl 
Zylinder  (6,  66)  in  jeder  Einheit  aufweist,  wobei 
jeder  Versorgungszweig  ein  Mittel  (83)  zur  einzel- 
nen  Mediumdruckeinstellung  mit  Halten  von  glei- 
chen  Durchsàtzen  in  sàmtlichen  Zweigen  aufweist. 

13.  Walzgerùst  nach  Anspruch  12,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  die  Mittel  zur  einzelnen  Druckein- 
stellung  in  den  Zylindern  ein  Servoventil  (83)  in 
jedem  Zweig  (81)  (82)  des  Versorgungskreises 
umfasst,  wobei  dièse  Servoventile  ùber  ein  Kalkula- 
tionsmittel  (85),  ausgehend  von  einem  program- 
mierten  Gesetz  der  Korrekturen,  die  entsprechend 
der  gemessenen  und  von  dem  Rechnungsmittel 
angezeigten  Verschiebung  und  den  jeweiligen 

Lagen  der  durch  den  betreffenden  Zweig  versorg- 
ten  Zylinder  an  den  Drùcken  vorzunhemen  sind, 
gesteuert  werden,  um  eine  korrekte  Verteilung  der 
Druckkraft  zu  gewàhrleisten. 

5 
14.  Walzgerùst  mit  axial  verschiebbaren  Walzen, 

bestehend  innen  in  einem  Stùtzgerùst  (4)  aus  min- 
destens  zwei  Arbeitswalzen  (1,1'),  die  sich  gemâss 
einer  Anstellungsebene  P1  auf  mindestens  zwei 

10  Stùtzwalzen  (2,  2')  abstùtzen,  und  deren  Enden 
ùber  Wàlzlager  in  Einbaustùcken  (3,  3')  abgestùtzt 
sind,  die  in  dem  Stùtzgerùst  parallel  zur  Anstel- 
lungsebene  P1  verschiebbar  sind,  wobei  minde- 
stens  einer  Arbeitswalze  (1)  einerseits  Mittel  (42) 

15  zum  Verschieben  dieser  Walze  (1)  entlang  deren 
Achse  (10)  beiderseits  einer  Zentrierungslage  der 
Arbeitszylinder  zur  Mittelebene  P2  des  gewalzten 
Erzeugnisses  (20),  und  anderseits  Biegemittel  (6) 
dieser  Walze  (1)  zugeordnet  sind,  bestehend  fùr 

20  jedes  Einbaustùck  (3)  aus  zwei  symetrischen  Ein- 
heiten  mit  mindestens  zwei  in  axialer  Richtung  im 
Abstand  von  einander  angeordneten  Biegezylinder 
(6,  6'),  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  Biegezy- 
linder  (6)  von  jedem  Einbaustùck  auf  einer  mit  dem 

25  Gerùst  (5)  fest  verbundenen  Abstùtzung  montiert 
sind,  dass  dièse  Zylinder  mit  einem  gemeinsamen 
Hydraulikdruck  versorgt  werden,  und  dass  sich 
dièse  Zylinder  auf  T-fôrmigen  Gleitstùcke  (7,  7')  im 
Sinne  der  Biegekraft  abstùtzen,  dass  das  den  Fuss 

30  vom  T  bildenden  Teil  darart  angeordnet  ist,  dass 
eine  Fùhrung  der  Bewegung  in  senkrechter  Rich- 
tung  entlang  einer  in  den  bereits  die  Biegezylinder 
ebenfalls  aufnehmenden  gleichen  Blôcken  (5) 
bearbeiteten  Bohrung  (53)  môglich  ist,  dass  sich 

35  die  Arbeitswalzen-Einbaustùcke  jeweils  auf  einem 
die  Biegekraft  dadurch  aufnehmenden  Elément  (7) 
abstùtzen  und  auf  diesen  Teilen  gleitend  verfahrbar 
sind,  wenn  eine  axiale  Verschiebung  der  Walzen 
erfolgen  soll,  und  dass  die  Fùhrung  in  der  senk- 

40  rechten  Ebene  der  Gleitstùcke  (7)  durch  ein 
System  mit  niedrigem  Reibungskoeffizient  realisiert 
wird,  damit  das  System  mit  geringem  Reibungsver- 
lust  in  der  senkrechten  Ebene  betriebsfâhig. 

45  15.  Walzgerùst  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  es  vom 
Sechsertyp  ist,  und  dass  die  Zwischenwalzen  mit 
der  Biegekraft  und  der  Verschiebungsbewegung 
beaufschlagt  werden. 

50 
16.  Walzgerùst  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  14 

dadurch  gekennzeichnet,  dass  es  vom  Sechsertyp 
ist,  und  dass  die  Arbeitswalzen  mit  der  Bombie- 
rungskraft  und  der  Verschiebungsbewegung  beauf- 

55  schlagt  werden. 
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